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Mesdames, Messieurs,

L'Europe de l'assurance de dommage est déjà une réalité
juridique depuis le lerjuillet 1990.

La transposition de la directive communautaire du 22juin
1988 a conduit à une modification profonde du code des assurances
pour répondre aux nécessités de l'ouverture du marché européen. La
loi n* SG-1014 du 31 décembre 1989 a créé dans le livre m, consacré
aux entreprises, un titre V sur les "opérations relatives à la libre
prestation de services et à la coassurance communautaire ca ~
assurances de dommages".

En matière d'assurance directe sur la vie, l'harmonisation
européenne a suivi un plus long chemin.

La loi du 31 décembre 1989 excluait de la libre prestation
de services les opérations d'assurance-vie et de capitalisation et, à
l'intérieur des assurances de dommages, certaines opérations
particulières comme :

- la responsabilité civile du fait des véhicules terrestres à
moteur,

• l'assurance contruction,

- l'assurance des accidents de travail et des maladies

professionnelles,

- la responsabilité civile relative aux installations
nicléaires et celle relative aux produits pharmaceutiques.
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Ces exclusions, justifiées par la spéficité des risques
concernés, ont été progressivement réduites.

La libre prestation de services en assurance de dommages
a été ainsi étendue par la loi n°91-276 du 26 juillet 1991 portant
diverses dispositions d'ordre économique et financier, qui a transposé
la directive n°90-618 du 8 novembre 1990 , à l'assurance de
responsabilité civile du fait des véhicules terrestres à moteur.

Le présent projet de loi a pour objet, principalement, de
transposer en droit interne la deuxième directive concernant
l'assurance directe sur la vie n° 90/619 du 8 novembre 1990.

L'adaptation du marché français de l'assurance-vie et de
la capitalisation conduisent en outre à adapter certaines parties du
droit des contrats des assurances. Le projet de loi contient également
diverses mesures relatives aux assurances de dommages.

Mais il comprend d'autres éléments , de portée
essentiellement économique, que votre Commission des Lois, saisie
pour avis , n'a pas souhaité traiter ces matières relevant de la
Commission des Finances, saisie au fond.

Il s'agit de trois séries de dispositions, les unes relatives
aux assurances, les autres relative au crédit :

1 . l'alignement, pour les sociétés centrales des trois
groupes publics d'assurance, UAI\ AGK et GAN, de la règle de
détention du capital par le secteur public sur le droit
commun.Cette disposition va permettre en fait une ouverture du
capital des assurances publiques.

2. la transformation du statut de la Caisse nationale

de prévoyance, aujourd'hui KP1C, en société anonyme du
secteur public afin de faciliter son développement par le
renforcement de ses fonds propres.

3. l'instauration de la reconnaissance mutuelle des

agréments dans le cadre de la réglementation bancaire.
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Ce mécanisme, qui transpose certaines dispositions de la
deuxième directive bancaire du 15 décembre 1989, est une étape
essentielle pour le marché unique bancaire, fondé sûr la liberté
d'établissement et la libre prestation de servicess.

Les dispositions du titre II du projet de loi ont pour objet de
réaliser les adaptations nécessaires dans la loi n°84-46 du 26 janvier
1 984 relative à l'activité et au ccltrôle des établissements de crédit.

Votre Rapporteur s'est donc, en concertation avec le
Rapporteur de la Commission des Finances, limité au contrôle de la
conformité des dispositions du projet de loi à la directive et à leur
bonne insertion dans le droit français, plus particulièrement dans le
code des assurances.

La modernisation du secteur français des assurances a été
réalisée par la loi du 31 décembre 1989 précitée, qui n'a pas seulement
transposé la directive du 22juin 1988 instituant la libre prestation de
servicess en assurances de dommages, mais a également procédé à
une vaste réorganisation institutionnelle de ce secteur d'activité,
comme la loi du 24 janvier 1984 l'avait fait pour les établissements de
crédit.

Ce projet de loi s'inscrit donc dans la continuité et a une
ambition beaucoup plus modeste.

Loin d'une réforme globale, déjà effectuée, il se propose
seulement d'instituer la libre prestation de services en matière
d'assurance directe sur la vie, en s'inspirant largement du mécanisme
d'assurance dommage.

Les aménagements du droit des assurances ont fait l'objet
d'un examen attentif par votre Commission, afin de limiter les
adaptations du droit français des assurances aux strictes nécessités de
la transposition de la directive communautaire.

La marge de manoeuvre du Parlement est limitée
s'agissant

- d'une directive communautaire extrêmement précise et
complexe, constituant en fait un véritable réglement,

- de la transposition de la deuxième directive sur
l'assurance- vie, la première directive n° 79/267 du 5 mars 1979 ayant
été transposée par la loi n° 83-543 du 7juin 1983,
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- de 1 institution d'un mécanisme s'apparentant à celui
existant en droit interne depuis la loi du 31 décembre 1989 pour
l'assurance-dommage. ,; « V y '

I. IJV DIRECTIVE DU 8 NOVEMBRE 1990 EST UNE ETAPE

DANS LA RÉALISATION DU MARCHE UNIQUE DE
L'ASSURANCE-VIE.

La création d'un marché unique de l'assurance est une des
priorités de la Communauté.

L'objectif de ce marché unique pour l'assurance-vie est,
comme pour les autres secteurs de l'assurance, double : 1?

- permettre à chaque compagnie d'assurance agréée dans
l'un quelconque des Etats-membres l'exercice de ses activités dans
l'ensemble de la Communauté au moyen du libre établissement d'une
part et de la libre prestation de servicess d'autre part,

- permettre à chaque citoyen de la Communauté d'accéder
à la gamme «L produits d'assurance offerts la plus large, tout en leur
garantissant une protection juridique et financière adéquate.

Pour atteindre cet objectif, la Communauté dispose de
trois instruments, prévus dans le Traité de Rome :

• le droit d'établissement,

- la liberté de prestations de services,

- la liberté de mouvement de capitaux. u

En matière d'assurance directe sur la vie, la première
étape, correspondant à l'exercice effectif du droit
d'établissement pour cette activité d'assurance, a été franchie avec
la directive n° 79/267 du 5 mars 1979 qui a eu pour objet d'introduire,
au niveau communautaire, le principe de spécialisation des
entreprises d'assurance-vie.

Ce principe interdit aux entreprises d'assurance le cumul
des activités d'assurance vie et non-vie, dans le but essentiel d'éviter
que le résultat d'une branche ne puisse être supporté par une autre
branche, afin de sauvegarder ainsi les intérêts respectifs des assurés
sur la vie et des autres assurés.
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Aucune nouvelle compagnie d'assurance mixte ne peut
être créée dans la Communauté à l'expiration du délai de
transposition, en septembre 1980. Afin de garantir les droits acquis,
le cumul d'activités existants au moment de la notification de la

directive peut subsister, sous la condition d'une stricte séparation de
la gestion des deux branches.

Tous les Etats membres ont procédé à la transposition de
la directive ; la France , pour sa part, a introduit ses dispositions en
droit interne par la loi n° 83-453 du 7juin 1983.

La deuxième étape de la réalisation du marché
unique de l'assurance vie vise l'instauration de la liberté de
prestation de service. Tel est l'objet de la deuxième directive du
8 novembre 1990, que le présent projet de loi se propose de transposer
en droit interne.

Mais il reste une troisième étape pour harmoniser les
conditions d'octroi de l'agrément administratif et de contrôle
des activités d'assurance par les autorités de l'État membre du
siège social de l'assureur.

La Commission européenne a transmis le 22 mars 1991
dans ce but au Conseil une proposition de troisième directive ayant
pour objet :

- la coordination des modes de calcul des provisions
techniques (harmonisation des principes actuariels), qui permettra
un contrôle uniforme de l'ensemble des activités d'assurance vie.

- l'instauration de règles de transparence pour les
contrats.

En raison des spécificité de l'assurance vie, la durée des
engagements, la ressemblance des produits d'assurance avec d'autres
produits financiers, le preneur doit être informé de manière claire et
précise avant la conclusion du contrat sur les éléments essentiels du
produit qui lui est proposé.Après la conclusion du contrat, des délais
de renonciation aux effets des contrat souscrits doivent être prévus
pour tous les engagements, et non seulement pour ceux conclus en
libre prestation de services.

- des dispositions concernant la détermination du
droit applicable aux engagements souscrits.

• des dispositions relatives au contrôle matériel des
documents contractuels, à l'instauration de l'agrément administratif
unique et au contrôle de l'activité par l'État membre du siège social.
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- la suppression de l'interdiction de créer de
nouvelles entreprises d'assurance multibranches instituée en
1979.Les Etats membres bénéficieront d'une option leur permettant
d'autoriser ou non la création de telles entreprises sur leur
territoire. Le principe de la gestion distincte sera maintenu.

• l'harmonisation des règles pour les placements des
actifs des entreprises d'assurance-vie : pour les rendre
compatibles avec la libération des capitaux, les entreprises ne
pourront être contraintes à placer leurs ressources dans un pays
dcnné ou dans certains types de produits, comme des obligations
d'État.

Il faut relever dans ce secteur, comme dans beaucoup
d'autres, le rôle particulier de la Cour de Justice des Communautés
Européennes qui a, dans une décision du 4 décembre 1986, condamné
une lecture trop restrictive de la liberté d'établissement et a fait
prévaloir une interprétation extensive en matière d'assurance du
principe de libre prestr 'on de services, les mêmes règles devant
s'appliquer chaque fois ., j'un assureur, à partir d'un établissement
situé dans un État membre, contracte avec un assuré résidant dans
un autre Etat.

ll. LE MÉCANISME DE LA DIRECTIVE.

Dans le domaine de l'assurance directe sur la vie, la
directive n°90-619 du 8 novembre 1990 a pour objet de faciliter
l'exercice effectifde ces activités en libre prestation de services.

Les éléments essentiels de la directive, jointe en annexe
du présent avis, sont les suivants :

1 . Champ d'application de la directive.

Sont incluses les opérations d'assurance individuelle sur
la vie ainsi que l'assurance de groupe, les opérations tontinières et de
capitalisation, ce qui couvre la totalité des branches et des catégories
d'assurance-vie.L'inclusion des contrats-groupe était défendue par la
France, notamment, pendant la négociation avec la Commission selon
la note du SGCI du 20 août 1989.

Restent exclus les fonds collectifs de retraite en raison de

"la multiplicité et la complexité des différents systèmes et leurs
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rapports étroits avec les régimes de sécurité sociale" ( 6ème
considérant de la directive).

2. Mécanisme de la libre prestation de servicess.

La deuxième directive sur l'assurance vie 90/619 suit la

même démarche que celle qui a été retenue pour la deuxième
directive sur l'assurance non-vie de 1988 :

- pour les preneurs n'ayant pas besoin d'une protection
spécifique découlant de l'application des règles de leur État membre
de résidence, le contrôle par l'État membre d'origine de l'assureur
s'applique.Il s'agit du "home country control".

- pour les preneurs qui ont besoin d'une protection
particulière, les règles et le contrôle sont définies et effectuées par
l'État membre de la prestation, afin de garantir une protection
spécifique.La notion utilisée est celle du "risk country control".

Quel est le critère de distinction, pour l'assurance vie,
entre ces deux catégories de preneurs ?

La deuxième directive non-vie avait retenu le critère,
objectif, de l'importance du risque assuré pour distinguer les risques
de masse, nécessitant une protection spécifique, des grands risques,
ne nécessitant pas de protection spécifique de l'assuré.

En matière d'assurance vie, une telle distinction ne
pouvait être retenue.

3. Critère de distinction pour l'assurance vie et
régimejuridique.

La directive communautaire retient comme critère de

distinction le comportement du preneur, c'est à dire de l'assuré.

• Le preneur qui prend l'initiative de s'adresser à un
assureur situé dans un État membre autre que celui de sa
résidence pour conclure un contrat bénéficie d'une protection
moindre.
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Lorsque l'assuré prend l'initiative de rechercher une
garantie auprès d'un assureur qui n'est pas établi dans son État de
résidence, la libre prestation de services est dite "passive".

Elle permettra aux preneurs d'assurance d'avoir accès à
des produits qui n'existent pas chez eux et qui , par contre, sont
commercialisés dans d'autres Etats membres, comme des contrats
libellés en unités de compte ou en une monnaire précise.

Lepreneur est réputé avoirpris l initiative dans deux cas :

1. quand le contrat est souscrit dans l'État membre où
l'entreprise d'assurance est établie ou par chacune des parties,
respectivement dans son État de résidence ou d'établissement et
quand le preneur n'a pas été contacté au prélable dans son État de
résidence habituelle par l'entreprise ou un intermédiaire, un agent ou
une promotion commerciale qui lui a été adressée personnellement ;

2. quand le preneur s'adresse à un intermédiaire dans
l'État membre où le preneur réside afin de se procurer des
informations sur les contrats d'assurance offerts par des entreprises
établies dans d'autres Etats membres ou en vue de Sv .scrire un

engagement auprès d'une de ces entreprises.

Le recours à un courtier indépendant, mandaté
expressément à cet effet par le preneur, implique que celui-ci prenne
acte du fait que l'engagement est soumis aux règles de contrôle de
l'État membre de l'assureur. Il doit à cet effet signer des déclarations,
prévues par la directive, par lesquelles il formule expressément sa
demande.

L'entreprise d'assurance entendant effectuer de?
prestations de services dans un autre État membre sur le territoire
duquel un preneur a pris l'initiative est dispensée, par directive, de
demander une autorisation spécifique à l'État membre d'accueil.

Toutefois, ce dernier peut exiger la production de
certificats, délivrés par les autorités compétentes de l'État membre du
siège social attestant

1 . que l'entreprise dispose pour l'ensemble de ses activités
du minimum de la marge de solvabilité,

2. que l'agrément lui permet d'exercer ses activités hors de
l'État membre de l'établissement,

3. qu'il n'existe pas d'objection à ce qu'elle exerce une
activité en prestation de services,
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et indiquant:

4. les branches que l'entreprise est habilitée à pratiquer,

5. la nature des engagements qu'elle se propose de prendre
dans l'État membre de prestation de service.

Chaque État membre a l'obligation, selon la directive,
d'instituer un recours juridictionnel contre le refus de tout octroi des
certificats.

L'entreprise d'assurance ne peut commencer son activité
que lorsque les autorités de l'État membre de prestation de service ont
reçu ces documents.

En libre prestation de servicess passive, le principe du
"home country control" implique le contrôle des activités par l'État
membre d'origine de l'assureur.

Autrement dit, l'État membre de la prestation, État de la
résidence du preneur, ne pourra exiger de l'assureur qu'il sollicite un
agrément auprès de ses autorités de contrôle. Il ne pourra pas non
plus exiger l'approbation préalable et systématique des produits
vendus sur son territoire par les assureurs établis dans d'autres Etats
membres.

• I<e preneur qui ne prend pas l'initiative bénéficie de
garanties renforcées.

L'assureur démarchant des souscripteurs dans leur État
de résidence bénéficie également de la libre prestation de services,
dite "libre prestation de services active**.

Cependant, les Etats membres sur le territoire desquels
une entreprise d'assurance envisage des prestations de services
peuvent adopter des dispositions restrictives.

Cette option est reconnue par l'article 12 de la directive du
8 novembre 1990 ; si les Etats membres n'ont pas recours à cette
possibilité, le régime plus libéral de la libre prestation de services
passive s'applique.

Le Gouvernement, en présentant ce projet de loi , propose
au Parlement l'application de ce régime plus restrictif.

Les obligations de transparence pour l'entreprise
sont accrues.
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L'entreprise prestataire de service doit en effet présenter,
en plus des documents susmentionnés un programme d'activités
contenant des indications sur :

- la nature des engagements que l'entreprise se propose de
prendre dans l'État membre de prestation de services,

- les conditions générales et spéciales des polices
d'assurance qu'elle se propose d'y utiliser,

• les tarifs pour chaque catégorie d'opérations,

- les formulaires et autres imprimés qu'elle a l'intention
d'utiliser, dans la mesure où ils sont légalement exigés pour les
entreprises établies.

Les autorités de l'État membre de prestation de
service peuvent faire dépendre d'un agrément administratif
l'accès à cette activité.

L'agrément peut être accordé ou refusé, dans un délai de 6
mois à compter de la réception des documents susmentionnés, au
motif de la non-conformité de ce programme d'activité avec les
dispositions législatives, réglementaire ou administratives
applicables dans l'État membre.

En cas de silence des autorités, l'agrément est considéré
comme refusé.

Les Etats bénéficient donc toujours d'un droit de veto en
libre prestation de servicess active.

Mais l'agrément ne peut être refusé lorsque les opérations
projetées dans un État membre d'établissement de l'entreprise , qui
sont soumises au contrôle des autorités conpét entes, ne le sr - ■: pas
dans l'État membre de la prestation.

En libre prestation de servicess active, le principe du "risk
country control" implique que l'État membre de la prestation peut
requérir de tout assureur souhaitant opérer sur son territoire
l'obtention de cet agrément préalable qu'il devra solliciter auprès de
ses autorités de contrôle et le respect de ses propres règles de calcu .,
de représentation et de localisation des provisions techniques, de droit
du contrat et des conditions d'assurance. Les contrats et les bases

techniques pourront être soumis à un contrôle systématique ou à une
approbation préalable. Le cumul d'activités pourra être interdit.



. 15-

4. Détermination de la loi applicable aux contrats l
d'assurance vie.

Afin d« protéger l'assuré de la manière la plus efficace
possible, la directive retient la loi de l'État membre de résidence du
preneur comme loi applicable. L'assuré connalt son systèmejuridique,

ce (tUî lui garantit une protection adéquate. ^
Lorsque le droit de l'État membre le permet, les parties

peuvent choisir la loi d'un autre pays.

Lorsque le preneur est une personne physique et a sa
résidence habituelle dans un État membre autre que celui dont II est
ressortissant, les parties peuvent également choisir la loi de l'État
membre dont il est ressortissant.

Les 'dispositions impératives sont applicables tint aux
activités effectuées en droit d'établissement qu'en régime de libre
prestation de services. .

5. Fiscalité des contrats d assurance.

Sous réserve d'une harmonisation ultérieure^ le principe
de territorialité de l'imp6t s'applique. Les contrats restent
exclusivement soumis aux impôts indirects et aux taxes parafiscales
grèvent les primes d'assurance dabns l'État membre de la prestation,
c'est à dire l'État de résidence du preneur.

La Cour de Justice des Communautés Européennes s'est
prononcée sur cette question en déboutant la Commission de son
recours contre la législation belge sur les primes d'assurance- vie,
dans la décision Hans Martin Bachmann d Eut belge du 28 janvier
1992.Dans cette décision , la Cour note que divers Etats membres ont
passé < es accords bilatéraux permettant de déduire fiscalement les
primes d'assurance vie étrangères et que cette question ne peut être
résolue que de cette façon , ou par l'adoption par le Conseil des
mesures de coordination ou d'harmonisation requises.

6. Application de la directive.

,, La directive devra être appliquée par les Etats membres à
partir du 21 mal 1992 ; toutefois, Vexistence de différents régimes
transitoires différera l'application complète de ses effetsjusqu'en mai
1996.
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Le régime juridique institué par la directive du
8 novembre 1990 assimile donc bien

- la libre prestation de services passive en assurance-vie
au régime des grands risques en assurance non-vie,

- la libre prestation de services active en assurance>vie au
régime des risques de masse en assurance non-vie. -

r , Le tableau synoptique ci-contre fait apparaître les
ressemblances dans les conditions d'exercice et les sanctions

applicables pour l'activité d'assurance en France entré l'assurance
dommage et l'assurance vie. : -¿C;^ :■ ,
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Conditions d'exercice et sanctions applicables pour l'activité d'assurance en France

Régime
d'établissement

LPS Risques de Masse
r '••• LPSactive

LPS Grands risques
LPS passive V- ^

i

Opérations préalables Agrément ( L. 321-1 ) Agrément LPS
(L. 321-M ) ,

Déclaration préalable
(L, 35WeiL: 353-4) |

•

.
Possibilité pour le
ministre demander la

communication des

documents contractuels

Systématique a priori
(R. 310-6)

Systématique a prioii
(R. 310-6)

Non systématique a
postéricri ,
(L. 351-6 et Lt353-6) i

Conditions

d'exercice

Loi applicable au contrat Française dans le cas
général - Libre en
transports

Française dans le cas*
général , française -
nécessairement en

dommage obligatoire

Française dans le cas
général - Libre en
transports - Française
nécessairement en

dommage obligatoire

Autorités exerçant le
contrôle sur l'entreprise

Françaises Françaises Dupays
d'établissement

-\v-

Régimes technique et
financier (PB) applicables

France France Pays d'établissement

. . ,_,_¿ -4.:,__ x

Fiscalité applicable au
contrat •

Possibilité de cumul avec
une activité en régime
d'établissement

Française

sans objet

Française

Non

Française

Oui /
V'

..

À l'initiative du ministre Retrait d'agrément
(L. 325-1 )

Aucune Aucune

!■
-

j-ï /■-

Sanctions "

applicables

A l'initiative de la CCA

V ;* h ; -

Sanctions prévues à
l'article L. 310-18

- injonction f
-saisine autorités de

contrôle du pays ;V
d'établissement :

- interdiction

d'activité LPS f À*
• sanctions du
L. 310-18 sauf

suspension des
dirigeants et transfert
d'office -

injonction
-saisine autorités de

contrôle du pays \
d'établissement - !

- interdiction
d'activit6 LPS

• sanctions du
L. 310-18 sauf

suspension des
dirigeants et transfert
•l'office v.

A l'initiative des : ;

autorités de contrôle du

pays d'établissement

Sans objet Sur saisine CCA ;
" v "-. .. s r ,*

fia v;- ■■■//%

Sur saisine CCA

( 1 ) Règles de provUi'onneroent, de couverture i!e* engagements perdes actif* équivalents et cocgruenis, ixaliiatka de» «cti!» «t de régime de
participation aux bénéfices en assurance-vie et en capitalisation

(Source:ServicecUta$*urancti,MinitUrttUn£conomuttdtiFi*ar£ti)
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III. DES INFLEXIONS DU DROIT DES ASSURANCES.

Le présent projet de loi tire les conséquences de la
poursuite de l'harmonisation européenne et de l'évolution du marché
de Tassurance-vie'- en adaptant et * en modernisant le code des
assurances.

Le chapitre III contient diverses dispositions procédant à ; T
des ajustements de forme ou à des modifications mineures du droit des
contrat- en matière d'assurance-vie, sur lequel sont alignées ' les
opérationsde capitalisation.

Le chapiixe IV rassemble diverses dispositions' relatives :
aux assurances de dommages.
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SteaJ 337. - 4

EXAMEN DES ARTICLES

TITRE PREMIER

CHAPITRE II

LIBRE PRESTATION DE SERVICES EN ASSURANCE

SUR LA VIE ET EN CAPITALISATION ;

# pi

Le chapitre II du projet de loi introduit en droit interne la
directive n# 90-619 du 8 novembre 1990.

Ce chapitre regroupe les articles 8 à 14 du projet de loi,
d'inégale ampleur/

Article 8

Harmonisation rédactionnelle

v Cet article modifîe l'intitulé du titre V du livre HI du code

des assurances qui ne concernait que la libre prestation de services et
la coassurance en assurance dommage.

Le chapitre I de ce même titre est modifié pour tirer la
conséquence de la création d'un chapitre III consacré àJà libre
prestation de services et assurance sur la'vie et en capitalisation. Son
intitulé est restreint à l'assurance dommage.
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Le chapitre II Relatif aux dispositions concernant la co
assurance communautaire demeure inchangé. '

Dans un souci d'harmonisation et de simplification,
l'Assemblée Nationale aîmnséré dans : cet article l'abrogation de
l'article L. 351-2 du code des assurances, qui était proposée par
l'article 8 du projet de loi .

L'article L. 351;2 exclut des opérations en libre prestation
de service certaines opérations d'assurance, dont l'assurance sur la
vie et la capitalisation, pour lesquelles le projet de loi se propose
d'accorder cette liberté. -

L'article 8 a été adopté sans modification. V

Article 9

Transposition de la directive du 8 novembre 1990

L article 9 introduit "essentiel du dispositif de la
directive du 8 novembre 1990 en créant un nouveau chapitre HI au
titre V du livré m du code des assurances, composé de quatre sections
numérotées L. 353-1 à L. 353-11 . - :

; La structure de ce chapitre, divisé en quatre sections, est
alignée sur celle du chapitre consacré aux assurances dommages, le
mécanisme de fond étant semblable.

SECTIONI

Dispositions générales

i; x; Article L. 353-1

Définition de la libreprestation de services

, Cet article reprend la définition donnée par l'article 10 de
là directive n° 90/619 : est une opération en libre prestation dé
services celle par laquelle une entreprise d'assurance d'un État
membre prend, à partir de son siège social ou d'un - établissement
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situé dans un des Etats membres, un engagement dans un autre de
ces Etats.. (

La libre prestation de services permet concrètement &
toute entreprise d'assurance commercialisant des produits
d'assurance sur la vie ou de capitalisation ayant son siège dans l'un
des Etats-membres de la Communauté européenne d'effectuer des
opérations sur le territoire de tous les autres Etats membres sans y
avoir obligatoirement un établissement (siège social, agencé ou
succursale , personne indépendante mais mandatée pour agir en
permanence pour l'entreprise comme le ferait une agence, pour
reprendre les définitions de la directive n° 90/619).

La libre prestation de services permet à toute personne
désirant s'assurer de souscrire une assurance-vie auprès de toute
entreprise établie dans la Communauté européenne.

A la notion de « risque couvert », utilisée en
assurance-dommage est substituée celle «d'engagement pris», déjà
utilisée dans le code des assurance, à l'article L. 324-3 par exemple ;
en assurance-vie, il ne s'agit pas de couvrir un risque, mais de
l'engagement, pour une entreprise, à verser une rente ou un capital à
partir d'un fait générateur qui peut être aussi bienie décès que la
survie, au-delà d'une date détenminée.

Article L. 353-2 a

Champ d 'application

L'article 10 de la directive n° 90/619 définit également le
champ d'application de la libre prestation de services à certaines
assurances, par référence aux paragraphes I et Ha) et b) de l'article
1er de la directive n* 79-267 du 5 mars 1979:

- les assurances de la branche «vie »,
• ainsi que les assurances complémentaires sur la vie,

l' V - l'assurance de rente, ;
- les opérations tontinières,-
- les opérations de capitalisation.

L'article L. 353-2 exclut, en conséquence, de la libre
prestation de services du champ d'application du présentchapitre :
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- les opérations de gestion , par des entreprises
d'assurance, des placements d'entreprises qui ne sont pas soumises au
contrôlé de l'État prévu dans le Code des assurances.

Il s'agit des institutions de retraite ou de prévoyance
complémentaire régies par l'article 732-1 du code de la sécurité
sociale.

■ Cette exclusion s'explique par la spécificité française, sans
équivalent dans les autres pays de la Communauté européenne
comme, principalement, l'AGIRC etl'ARCO.

Une directive sur les fonds de pension est en cours
d'élaboration.

- les régime:; de prévoyance collective et d'assurance
fonctionnant à la fois en répartition et en capitalisation (opérations
définies à la section 1 du chapitre premier du titre IV du livre IV du
code des assurances), comme la Préfon, gérée par la Caisse Nationale
de Prévoyance.

- v ,C v- v'-;
Article L. 353-3

Défniion de l'État de l'engagement
...

k V.

'- Z- ; -' //•••

L'État d'engagement permet de déterminer la loi du
contrat applicable;

Selon l'article L. 353-3 , le lieu de l'engagement
correspond :

- à la résidence principale du souscripteur, s'il s'agit d'une
personne physique, ou

- à l'État dans lequel est situé le siège social ou
l'établissement de la personne auquel le contrat se rapporte, s'il s'agit
d'une personne morale.

Par référence, le 4° de l'article L. 351-3 utilise la même
définition pour «l'État de l'engagement du risqué».
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SECTIONIl

f. Conditions d'exercice

Article L. 353-4

Régime de la libreprestation de servicespassive

L'article L. 353-4 définit la libre prestation de services et
son régimejuridique.

Selon le paragraphe I, une entreprise exerce une
activité sous forme de libre prestation de services passive lorsqu'un
souscripteur a pris l'initiative de solliciter l'engagement. L'assureur
est passif et l'assuré actif. L'assuré qui sollicite une entreprise étant
supposé correctement informé, la libre prestation de service est
complète.

-• L'article recense deux cas de figure de libre prestation de
services passive :

- le contrat est souscrit sans que le souscripteur ait été
démarché pour le compte d'une entreprise communautaire par un
intermédiaire d'assurance ou par une personne mandatée, ou sans
qu'il ait reçu d'information par voie de promotion commerciale et qui
lui aurait été adressée personnellement.

s"- <; Le'contrat peut être souscrit soit par les deux parties dans
l'État ou l'entreprise est établie, soit par celle-ci dans son pays
d'origine alors que le souscripteur est en France.

- dans le second cas de figure, le souscripteur s'est adressé
à un intermédiaire d'assurance établi en France en vue de se procurer
des informations sur des contrats offerts par des entreprises établies
dans d'autres Etats membres ou de souscrire un contr.it auprès de
l'une d'entre elles.

Le paragraphe II fixe les obligations auxquelles une
entreprise d'assurance doit répondre pour agir en France.

Tout d'abord, l'entreprise doit informer le ministère de
l'économie et des finances de son intention de prendre des
engagements en libre prestation de service de manière habituelle. Un
décret en Conseil d'État devra préciser les documents que l'entreprise
devra produire, par référence à l'article 14 de la directive n° 90/619
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(certificat de solvabilité, liste des branches que l'entreprise est
habilité à pratiquerdans son pays d'origine, nature des engagements
qu'elle se propose de prendre en France).

Ensuite, l'entreprise d'assurance doit produire une
attestation par laquelle le souscripteur reconnaît savoir que
l'entreprise est contrôlée par l'État ou elle est établie. De même,
l'assuré signe une déclaration identique avant dé prendre
connaissance des informations fournies par l'intermédiaire qu'il a
sollicité. Ces documents ont pour objet d'attester que l'initiative a
bien été prise par le souscripteur.

Le paragraphe III a pour objet de définir les documents
de nature à permettre au ministre de l'économie et des finances
d'exercer son contrôle^ a posteriori et non systématique, qui doivent
préciser les conditions générales et spéciales des polices d'assurance,
les tarifs, formulaire et autres imprimés.

Naturellement, la communication de ces documents n'est
pas une condition préalable à l'exercice de l'activité de l'entreprise,
mais un moyen pour les autorités administratives de disposer des
moyens de contrôle a posteriori .

; < Article L. 353-5 ^ }>
' V'. -

Régime de la libreprestation de services active

Les opérations réalisées en libre prestation de services
n'entrant pas dans le cadre de la libre prestation de services passive
définie ci-dessus à l'article L. 353-4 sont soumises à un agrément
préalable. Cet agrément caractérise le régime de la libre prestation de
services active, définit par a contrario pour la libre prestation de
services passive.

Mors que les souscripteurs qui prennent l'initiative de
solliciter des entreprises d'assurance dans un pays autre que celui de
leur résidence sont considérés comme le faisant à leurs risques et
périls, les assurés démarchés dans leur pays de résidence doivent
bénéficier d'une protection renforcée à l'égard des entreprises qui
opèrent en dehors de leur pays d'établissement

L'ag.ément est délivré dans les conditions définies par
l'articléL. 321-1-1 issu de l'article 19 de la loi du 31 décembre 1989,
modifié en conséquence par le paragraphe I de l'article 10 du présent
projet de loi. <
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Le régime juridique de la libre prestation de services est
donc bien assimilé à celui de la libre prestation de services risque de
masse en assurance-dommage.

L'article L. 353-5 utilise la possibilité offerte par l'article
16 de la directive n° 90/619 de refuser à une entreprise établie dans un
autre pays de la Communauté l'agrément en France dans les
branches pour lesquelles elle dispose par ailleurs d'un établissement
agréé en France. Concrètement, une entreprise britannique
implantée à Londres ne pourra pas être agréée pour pratiquer la libre
prestation de services active en France dans des branches pour
lesquelles elle disposerait par ailleurs d'un établissement agréé en
France, d'une succursale ou d'une agence.

Article L. 353-6

Communication de documents aux autorités de contrôle

En matière de communication de documents à caractère

contractuel ou publicitaire ayant pour objet une opération
d'assurance ou de capitalisation, les entreprises opérant en libre
prestation de services active sont soumises aux même . règles que les;
entreprises implantées et agréées en France au titre de l'article
L. 321-1 et sont tenues de fournir ces documents au ministère de
l'économie etdes finances. .

L'article L. 310-8 précise que le ministre peut exiger la
communication de tous documents à caractère contractuel ou

publicitaire ayant pour objet une opération d'assurance ou de
capitalisation, préalablement à leur diffusion et en prescrire la
modification dans un délai d'un mois à compter de la communication.

Le régime de la libre prestation de services active est donc
plus sévère que celui de la libre prestation de services passive.
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SECTIONIII

Sanctions administratives

Article L. 353-7

Sanctions

Les sanctions administratives applicables aux entreprises
opérant en libre prestation de services d'assurance-vie étant
strictement identiques à celles qui sont applicables aux entreprises
opérant en libre prestation de services dommages, l'article L. 353-7
renvoie aux articles correspondant du chapitre I du titre V, c'est à dire
•

- à l'article L. 351-7 qui confère à la commission de
contrôle des assurances le pouvoir de saisir l'État de contrôle de
l'entreprise afin de prendre toutes les mesures appropriées,

- à l'article L. 351-8, qui autorise la commission elle-même
à prendre les mesures appropriées pour prévenir de nouvelles
irrgéularités, y compris l'intsriction de la conclusion de nouveaux
contrats,

l - l'article L. 351-9 qui permet à la commission de contrôle
des assurances de prendre de mesures à l'égard des actifs situés en
France de l'entreprise faisant l'objet dans son État d'un plan de
redressement,

- l'article L. 351-14 qui interdit enfin à l'entreprise à
laquelle l'agrément a été retiré par l'autorité de contrôle d'un autre
État de poursuivre son activité en France.
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SECTION IV

Transfertde portefeuilles

Article L. 353-8 à L. 353-11

Transferts deportefeuilles de contrats souscrits
en libreprestation de service

Les transferts de portefeuille entre entreprises
d'assurances sont régies, en droit interne, par les articles L. 324-1 et
suivants du code des assurances.

L'ouverture communautaire implique de prendre en
considération de tels transferts entre entreprises des différents
Etats-membres.

Les quatre articles de la section IV régissent les transferts
de portefeuilles entre entreprises, selon que le cessionnaire est établi
ou non dans l'État de l'engagement :

1 . une entreprise établie en France peut céder son
portefeuille à un cessionnaire également établi en France (article
L. 353-8),

2. une entreprise établie en France peut céder son
portefeuille à un cessionnaire établi dans l'État de l'engagement
(article L. 353-9),

3. une entreprise établie en France peut céder son
portefeuille à un cessionnaire établi ni en France ni dans l'État de
l'engagement (article 353-10),

Dans ces trois premières hypothèses, le transfert doit
obéir aux conditions suivantes, définies par l'article L. 324-1 :

- mesures de publicité :

• la demande doit être portée à la connaissance des
créanciers par un avis publié au Journal Officiel qui leur impartit un
délai de troismois pour présenter leurs observations,

• les assurés disposent à compter de cette publication d'un
délai de trois mois pour résilier leurcontrat,
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- agrément :

• le transfert est approuvé par arrêté de l'autorité ,
administrative compétente s'il est conforme aux intérêts des
créanciers et des assurés. L'approbation doit en outre être fondée sur
un état retraçant les valeurs comptables et de réalisation des
placements figurant à l'actif,

• la directive n° 90/619 impose en outre que le transfert
doit avoir également recueilli l'accord préalable des autorités de
contrôle de l'État de l'engagement et que les autorités de contrôle du
siège social du cessionnaire doivent attester que ce dernier possède
bien la marge de solvabilité nécessaire pour assumer le transfert.

- effet du transfert : il est, selon l'article L. 324-1 ,
opposable aux assurés, souscripteurs et bénéficiaires de contrats et
aux créanciers.

Il faut rappeler que le système communautaire ne prévoit
pas encore d'agrément unique ou de véritable contrôle par l'État
membre d'origine : l'harmonisation des règles de surveillance
prudentielle concernant les provisions techniques et les placements/
en particulier les provisions mathématiques» font l'objet de la future *
tioisièmê directive.

, * Le système proposées donc provisoire. -

4. une entreprise établie dans un autre État membre peut
céder son portefeuille concernant des engagements pris en France à
un cessionnaire établi dans un autre Etat-membre (hypothèse de
l'article L. 353-11),

- r.

Dans cette quatrième hypothèse, le transfert doit obéir
aux conditions suivantes :

- les mesures de publicité posées à l'alinéa 2 de l'article
L. 324-1 doivent être respectées,

- le ministre de l'économie et des finances n'a pas fait
opposition au transfert projeté.

Il n'est opposable aux assurés : ^

• qu'à compter de la publication au Journal Officiel de
l'avis de non-opposition,

- qu'à l'expiration d'un délai de un mois suivant la
publication de cet avis, délai pendant lequel les intéressés ont la
faculté de résilier leur contrat.
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La commission a «ciofté un amendement rédactionnel
précisant rau deuxième alinéa de l'article L. 353*11 la notion de
•décision autorisant» des cessions de portefeuilles publiée au Journal
Ofriclcï de la République française en s'alignant sur la rédaction de
rurtlcïé L. 35M3 du code des assurances pour l'assurance-dommage.

L'article 0 ainsi modifié a été adopté par la commission.
-

//•'., .....
AriclttO

Agrément pour fa libre prestation de services active

^ \ ^ " • ' V, ; •

L'articIelO procède à diverses modifications de
coordination. <

le paragraphe ! modifie l'article 1* 321-1-1 relatif à
l'agrément four là libre prestation de aervioes risques de masse en ce
qui concerne rà«urance de dommage est complété par la référence à
la libre prestation de services actlve pour rassurance-vie et la

-7 capitalisation en l'étendant aux engagements pria en application de
l'article L. 353*5 introduit par l'article 9 du prêtent prqjet.

Le paragraphe II étend à l'agrément institué par
l'article L. 353-5 le champ d'application de l'article L. 411-4, qui
prévoit la consultation de la commlssiondesentreprse du Conseil
national des assurances. La nouvelle rédaction vise l'article

L. 321-1-1 , relatif k l'agrément de l'article L. 351-5 pour
l'assurancc-dommage et l'article L. 353-5 pour l'assurance-vie.

Le paragraphe III supprimait l'exclusion de la
l'assurance* vie et de la capitalisation de la libre prestation de service
résultant de l'article L.351-2. Cette exclusion, temporaire, n'a plus
lieu d'être du fait du présent projet de loi . Dans un souci de
simplification, la suppression a été reprise à l'article 8 du présent
projet de loi par l'Assemblée Nationale.

La commission a adopté cet article sans modification.
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Articlell

Détermination de la loi applicable aux contrats

L'alignement de la capitalisation sur ' l'âssurance-vie
impose des harmonisations rédactionnelles dans le livré premier du
code des assurances.

Le paragraphe I modifie l'intitulé du titre VIII du livre
1er du code des assurances consacré à la détermination deflà loi

applicable aux contrats.

tas paragraphes II et III .restreignent l'inUtulé des
deux premiers chapitres de ce titre'aux assurances de dommage»?

<• »•*•*" •'< ■* ~ \

Le paragraphe I V créé un nouveau chapitre ni,* relatifà
la loi applicable'; aux' contrats d'assurance sur" la vie et de
capitalisation, qui comprend deux dispositions de fond :

Article L. 163-1

Critère de la loi applicable V

Lorsque l'engagement est pins (au sens de 1 article
L. 353-3) sur le territoire de la République française, la loi applicable
au contrat est la loi française; à l'exclusion de tout autre.

L'article L. 183-1 ne reprend pas la faculté offerte par
l'article 4 de la directive n# 90/619, qui autorise, lorsque le droit de
l'État de l'engagement le permet, les parties à choisir la loi d'un autre
pays.

La même restriction est applicable à l'assurance de
dommages.--

Cependant, si le souscripteur est une personne physique
ressortissante d'un État membre autre que la France,elle peut choisir
soit la loi française, soit la loi de son État
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Article L. 183-2

Dispositions d'ordre public ■' -

». jt
L'article L. 183-2 prévoit que les dispositions d'ordre ?

public de la loi française sont applicables quelle que ; soit , la loi
applicable aucontrat " ;''<■/ il '
/ I '

Il permet en outre au juge de donner effet sur le territoire -. j;
dé la République française aux dispositions d'ordre public de la îoi de z p:.
l'État membre del'engagement lorsque le droit de ce pays le prévoit . f

Les mêmes dispositions , régissent . l'assurance de /|*
dommages. V< -'j *

Aux articles L. 181-3 pour les assurances, de dommage et'
L. 183- 2 pour les assuranoes-vie, l'Assemblée Nationale à simplifié la If
rédaction en supprimant lesmots~ «et dans la mesure où» du deuxième jf

La commission a adopté cet article sans modification; *
*.»

fr -: :-' T - r ; i? -

Article 12 r 1-
: .-.V — .)x

Précisions rédactionnelles .«
; •"

Article L. 112-7

Information du souscripteur

L'article L. 112-7 contraint l'entreprise opérant en libre
prestation de services d'assurances de dommages à indiquer au
souscripteur l'État dans lequel elle est établie:;Cette mention doit :
figurer sur tous les documents remis à l'intéressé: Le paragraphe I "
de l'article 12 étend cette obligation en assurance-vie, en* insérant une
référence à l'ai .icle L. 353-1 . V

Dans le cas d'assurance de groupe pouvant bénéficier à
d'autres personnes qu'au souscripteur, le paragraphe II de l'article ,
12 tend à préciser que le souscripteur (l'entreprise) mais 'également ~
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l'assuré ( le salarié de "entreprise) doivent bénéficier de cette
information, en modifiant le second alinéa de l'article L.112-7.

La commission a adopté cet article sans modification.

Article 13 '/

Application à Mayotte

Les dispositions relatives à la libre prestation de services -
en assurancedfmmage ont été étendues à Mayottepar l'article59 de"-
la loi du 31 déceïnbre l989.

j 4

\ Fort ogquemet rarticïe\l3 rend le chapitre H du prqfct
de loi également applicable à cette collectivités territoriale. 1 i

,'y S'àgisstht aes territoires fd'outre-mef où la ïoi.da ^
31décembrel989 supplique, le rapporteur dé lai commission des lois
de l'Assemblée Nationale a reçu du Gouvernement la garantie selon'

: laquelle lorsque les - assemblées territoriales seront consultées, les "
dispositions du présent chapitre y seront étendues. '

. ■ ■ V \ • W S . .'};¿'§_ \ >
La commission a adopté cet article sans modification,"; '

Article 14

Date d'entrée en vigueurdes dispositions du chapitre II \

L'article 30 de la directive n° 90/619 assigne aux Etats-
membres un délai de 24 mois à compter de sa transposition pour
transposer ses dispositions en droit interné, soit le 20 décembre 1992,
et un délai de 30 mois pour appliquer les dispositions nationales ainsi
modifiées, soit le 20 mai 1993.

La date proposée par le projet de loi montre ainsi la bonne
volonté de la France, 1 seule; avec les _ Pays-Bas à avoir à ce jour
entrepris la transposition de la directive en droit interne.
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Toutefois, afin d'assurer le respect de la réciprocité, il n'est
pas imposé aux assureurs français line ouverture de notre marché
antérieure à celle ' (le nos* partenaires européens qui ce font pas
bénéficier nos entreprises de la même possibilité à cejour. '

, J; ' ^ 1 - - *;« * -
La commission a adopté cet article sans modification.

1 V .-.'5

CHAPITRE III
~ b

HARMONISATION DES RÈGLES DE L'ASSURANCE TOS
ET DE LA CAPITALISATION :

if;

Les articles 15 à 23 du chapitre m du titre premier visent
à aligner les règles relatives aux opérations de capitalisation sur t
celles relatives à l'assurance-vie. «

; t*' "4
< Au-delà de mesures d'application au sens strictind

par la transposition de la directive 90/619, il s'agit d'adapter et de *
moderniser notre droitdesas$ûra E

, !t * f : v> .

.*-v . -**■ J.
■■ Article 15 ■

Harmonisation rédactionnelle '\i
t »->»,►
/s

"**' <* " t L * V/-' M .y •
« 4t L'intitulé du titre nTdu'Hvre premier du code des

assurances;- relatif aux assurances de personnes, est modifié pour
prendre <fn considération l'alignement du régime de la capitalisation
sur celui dé l'assurance-vie.

, "" Le titre V du livre premier; spécifique ' au contrat de
capitalisation, est par ailleurs abrogé par l'article 22 du présent projet
de loi .

* * r i >.• v. îV ;
La commission a adopté cet article sans modification.
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Article 16

. Contrats à capital variable constitués en unités de compté . /V

L article 16 a pour objet de préciser les conditions dans *
lesquelles le contractant ou le bénéficiaire du contrat peut obtenir lel
règlement dé celui-ci, en assurance-vie ou en capitalisation.

1 , L'artfcleL. 131-1 permet d'exprime le capital ou la rnt
garantis 'd'un contrat d'assurance-vie non'sëulement en francs mais );
également en unités de compte constituées de valeurs mobilières ou }
d'actif» offrant une sécurité suffisante et figurantsurune liste'dressé
par décrot en Conseil d'£tat '

. _ :] Le règlement s'effectue soit en espèces, soit par remMfcle
t» trèsôudèébnëconférantprectement un droit de vote!

L'Assemblée National;'à qjoutéà la notio de-sécurité ?
sufisâhtedé cescontratsla notion dé «liquidité»; afin de garantir
aux assurés des actifs/ facilement mobilisables sur des 'marchés

•«•*** y '■ '% : ... A\
i H /' ' 1
•; ;* L'article 16 a également pour objet de tirer les

conséquencesde la suppression de visas donnés par lé ministre de*
l'économie et des finances aux contrats d'assurances opérée par le '
décret n° 91- 617 du 28 juin 1991. JÀ

•iù".. i .■

*{• p.. r i.-

Il n'est plus désormais nécessaire de disposer de l'accord
préalable de : l'autorité administrative pour diffuser des contrats

/.'exprimés en unités de compte libellés en actifs ou en -valeurs -
mobilières.

■ T

L'article 16 supprime enfîmla garantie légale en cas de
décès. v. .

Le dernier alinéa de l'article Lv. 131-1 fait obstacle à ce que
les sommes versées en cas de réalisation du risque soient inférieures
au montant du capital ou de la rente garanti, Or, la garantie peut
avoir un coût, lorsque le capital est exprimé exclusivement en unités
de compte constituées de valeurs mobilières, lesquelles peuvent
connaître des fluctuations importantes sur le marché. Le bénéficiaire .
pourrait ne pas recevoir une somme équivalente à celle qu'il a versé.
La garantie légale en cas de décès est, dans son principe, antinomique
par rapport à la notion de contrat libellé en unités , de compte, qui
comporte par définition un risque. '
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D autre part, de tels contrats sont techniquement très
difficiles à gérer, l'assureur devant chaque année calculer le montant
des provisions mathématiques compte tenu de l'évolution des unités -
de compte.

C'est pourquoi l'article 16 se propose d'abroger le dernier
alinéa de l'article L. 131-1 du code des assurances.

La commission a adopté cet article sans modification.

.

Article 16 bia y
; ■ 1 »• ; '

■ i :\ Subrogation de l'assureur aux droits de Vatturè^ï '
■: ■ - ; v. '{

4l l , .

L'Assemblée Nationale a voulu, par cet article, complétert
l'article L. 131-2 du code des assurances, lequel permet aux assureurs
d'être subrogés dans les droits dé l'assuré contre un tien responsable
pour le remboursement des prestations à caractère indemnitaire
relatives aux préjudicesrésultantd'une atteinte à la personne. : *

il ? 1 "•
Cette préc'sion, qui évite les doubles indemnisations et ; ■

• 1 '!.* « • .. * ** i' "* f .\

simplifie le mécuuàméfexistant, complète » utilement le dispositif ;
juridique existant; en étandant une possibilité qui existe aqjourtui il
pour les mutuelles, comme lé prévoit l'article L. 122-4 du codélde la
mutualité. A •' \ i<t ' * \ - < - -lt

. // - /' : - >- - v/.
Là commission a adopté cet article sans modification.

"+ _ jff » 4 x ■» -A

- - •;'•••■ : J.{

Article 17 <.
-- —

Harmonisation rédactionnelle ;
' — • .v.. '• -%.• - '.•'T.v ' r \*+ : -

-* ?

L'article 17 complète l'intitulé du chapitre n du titre m
aux opérations de capitalisation, dans un souci d'harmonisation.

La commission a adopté cet article sans modification.
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'! Article 18

Contenu des contrats d'assurance-vie et de capitalisation

a- En procédant à une nouvelle rédaction de l'article
L. 132-5 , l'article : 18 évite certaines redondance; avec l'article
L. 112-4 pour les'mentions obligatoires devant1 figurer dans tout ,
contrat d'assurance. 'F

^
• s- Désormais, l'aricle L. 132-5 concerné les opérations en

assurance-vie comme les opérations de capitalisation.
^ v . Vf t: r. . , „ - ~ : ' ■■ ■)» ■*' ; •> -*■$ -v ■ ■. r i' «•_ ^ -.'.-v?

Les clauwsdes contrats d'assuranceyie et des contrats
capitalisation devront contenir des énondations visées pair l'article
Lv 1124, dispositions s'appliquant à tout contratW'assurance, sauf les
contrats d'assurance de dommages mari eydes énonciationsv
spécifques à l'assurance- vie quisont, selon l'article L. 132-5 M

c '- L >
,-îh* ~ '* - - les noms, prénoms etdate de naissanco des assurés,

t*. < / -*■ ' ^

. k> . " I* la mention de l'événement ou du terme duquel dépend
îejrigdu capital ou de la rente garantis. - - " s " ,v

5 04 ^ , ** - *
x ,, V" L'article L. 132-5 . né comporte , plus d'énonciation;de*

mentions que devront obligatoirement contenir les contrats mais fîxe*;
seulement les grandes lignes de cette énonciation qui comportera» :
pour assurer la sécurté des parties et 1& clarté du contrat, son objet etlg
l«i obligations respectives des parties.

\ - *' f '' j. /'■' ■■ j -.-S " •" ' *t

•.«r y-. La nouvelle rédaction de l'article opère un renvoi au
décret en Conseil d'État pour préciser le contenu de ces dispositions;

'* ' • 5 , ??■' •-
- C. 1 v . h , V ; r :'. .

La coumission a adopté cet article sans modification.

v Article 19

■ • ■. • -r » ?''•

Durée minimale d'affichagede la valeur de rachat ;
. faculté de dénonciation du contrat '•* '

L'article 19 modifie le deuxième alinéa ; de l'article
L. 132-5- 1 et précise : f /

' - que toute proposition d'assurance ou de contratdoit
comprendre un projet de lettre facilitant l'exercice de la faculté de
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renonciation. Les premiers alinéas de l'article L. 132-5-1 permettent
en effet à toute personne qui a signé une proposition de contrat d'y

- renoncer dans un délai de 30jours à compter du premier versement -

- que cette proposition doit indiquer notamment pour les '
; contrats qui en comportent les valeurs de rachat au terme de chacune

des huit premières années';
.-. y ,,.,- , / U'

- que l'assureur doit remettre une noté d'information sur
les dispositions essentielles du contrat

-

Les dispositions de : ott artcle . visent désormais tant
l'assurance-vie que la capitalisâ'uon; du ; fait de l'abrogation r de
l'article L. 150-1 (cfarticle 18 et 22 du présent projet de loi). //
'■V r- J .'-'"Y -

La nouvelle rédaction de l'article L. 132-5-1 porte de 6 à 8
années le nombre d'annuités devant (tre communiqué aux assurés.
i. x ' ffi' ■• ii'i -y-f-

*■ * V •< Y

/*' Cette modifcation harmonisé les dispositions du.code des
assurances avec celles deTârtide 125»0Â ducodegénéraldes impôtsi

i qui réservent l'exonération de l'imp6eN^ dés'
contrats de capitalisation dont là duré» a été portée de six ans à huit l
ans pour les contrats souscrits à conpterdu 1.1.1990,disposition
fscale introduite "par l'article 112 de la loi de finances pour 1989. •?/

gt "v I
La commission a adopté article sans modification

- r- v •

>% . *Y ** ' .
* Sp • - Arti *r : il

Sanction du défaut de paiementd'une cotisation
Valeurs de rachatou de réduction i¿

L'assureur n'a pas d'action pour exiger le paiement des

La caractère facultatif de l'assurance-vié distingue ainsi
le paiement des primes d'un procédé d'épargne forcée.

L'assureur, en contrepartie d'un non paiement des primes
dans 'les dix jours de leur échéance, peut, selon l'article iL. 132-20,
demander au contractant de remédier at non paiement' dans les
quarante jours à compter de l'envoi par lettre recommandée de cet
avertissement Le non paiement persistant entraine soit la résiliation
du contrat, en cas d'insuffisance du d'inexistance dela valeur du
rachat soit sa réduction.
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Le paragraphe I de l'article 20 transpose aux contrats de
capitalisations les sanctions du défaut de paiement d'une cotisation.
Compte-tenu des spécificités du contrat de capitalisation, les
sanctions sont limitées à la suspension ou à la résiliation avec la mise
à la disposition du porteur de la valeur de rachat que le contrat a-
éventuellement acquise.

Le paragraphe II modifie le premier alinéa de l'article
L. 132-21 pour étendre son application de l'àssurance-vie uniquement
aux opérations de capitalisation également.

Cette modification porte sur deux points :

.. le calcul de la valeur de réduction n'est . plus
systématique, puisqu'on matière de capitalisation toute valeur de
réduction est exclue : le calcul ne peut désormais intervenir qu'en ?
assurance» vie ; V. .*•

■*. -A

' . " ri :
- le règlement général , permettant de . déterminer les

valeurs de calcul mentionné dans la police n'a plus à être approuvé
par l'autorité administrative, en l'espèce la Direction du Trésor.

,

La suppression de ce contrôle administratif systématique
et a priori est à mettre en parallèle avec la suppression proposée
l'article 16 du présent projet de loi de l'approbation obligatoire par
l'autorité administrative de l'émission de contrats à capital variable/ -
exprimés en unités de compte constituées de valeurs mobilières ou
d'actif (article L. 131-1). V :'l

■v V .* La commission a adopté cet article sans modification.

I

Article21 u

Information annuelle des souscripteurs

L'article 21 complète l'information annuelle des
souscripteurs de contrats, référencés en unité de compte.

Le premier alinéa de l'article L. 132-22 oblige l'assureur;
pour les contrats souscrits ou transformés depuis le 1er janvier 1982
de «communiquer chaque année au contractant les montants
respectifs de la valeur de rachat, de la valeur de réduction, des
capitaux garantis et de la prime du contrat».



• 39-

Cette obligation de communication n est valable que si le
contrat donne . encore lieu à : paiement d'une prime, sinon» les
informations précitées ne sont communiquées que si un contractant
en fait la demande.

L'article 21 légalise une pratique pour les contrats
d'assurance-vie, régie par une simple circulaire ministérielle, en
étendant l'obligation d'informer aux valeurs des unités de compte
pour les contrats comportant des garanties exprimées en unité de
compte. L'assureur devra, chaque année; communiquer au
contractant là cotation de ces àctifd

Cette information des assurés sera valable également
pour les contrats de capitalisationi sous réserve que ces'dernieré ne
comportent pas de valeur de réduction en cas de rachat (cf article 22 1
du présent projet de loi).

.vLe dispositif, d'application immédiate, entreraen vigueur
pour les contrats souscrits ou transformés depuis le 1erjanvier 1992. ;

La commission a adopté cet article sans modification.

Article21 bis

f* "
Condition d'intervention du rachat

Cette nouvelle disposition adoptée à l'initiative de ;
l'Assemblée Nationale modifie l'article L.13&23, issu de l'article 6 de -j
la loi du 11 juin 1985, pour ne permettre le rachat, disposition de droit <
commun en assurance-vie, en assurance-retraite que dans des cas -;
exceptionnels. *<"i-

En effet, en matière d'assurance-retraite, il est nécessaire
que l'épargne soit indisponible pendant la période de constitution des
droits, sauf cas de force majeure comme l'invalidité ou le
licenciement

Sinon l'assurance-retraite, bénéficiant d'avantages
fiscaux importants, pourrait devenir un dépôt à terme, que l'on
pourrait se faire rembourser à tout moment, alors même qu'elle
comporte un risque de liquidité.

L'article 21 bis renvoit au décret les cas dans lesquels le ''
rachat des contrats d'assurance-retraite est possible.
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Le renvoi au pouvoir réglementaire lui apparaissant trop
large, la commission a adopté un amendement limitant les
possibilités de rachat à trois événements exceptionnels, en reprenant
le dispositifde l'article 109-m de la loi de finances pour 1990 instituée
pour le plan d'épargne populaire,

La commission a adopté l'article 21 bis ainsi modifié.

Article22

.. "S'

Coordinations rédactionnelles avec la capitalisation

. , . L'article 22 coordonne les règles concernant les contratsv
de capitalisation avec Mlles applicables aux contrats d'assurance vie
sur certains points particuliers :

, - fia référence à; « l'entreprise d'assurance ou ;de <
capitalisation» est substituée à celle d'assureur dans divers articles .
du code des assurances (article L. 132-5-1 alinéa' 3; article L. 132*20
alinéa 1, article L. 132-21 ètL. 132-22), %

i - h ;
" f l'hypothèse de la réduction est réservée aux seuls v

contrats sur l'assurance-vie à l'article L. 132-29, Y

- -- la participation des assurés aux bénéfices techniques et
financier des entreprises d'assurance est étendue aux entreprises de
capitalisation par la modification de l'article L. 132-29, -h

r\ :<V % "■ ;• '• . Vf" .vV>.;; '

le terme plus général de «contrat», qui vise l'ensemble
des assunuces, remplace le terme de «police d'assurance , ou de
police», utilisés plus spécifiquement pour les assurances de dommage
dans l'article L. 132-5-1 , qui donne à toute personne une faculté de
renonciation dans les trentejours,

- au premier alinéa de l'article L. 132-22, les mots : «le cas
échéant» sont ajoutés avant les mots : «de la valeur de réduction».
Cette disposition, à rapprocher avec celle proposée par l'article 18, tire
la conséquence de l'alignement de la capitalisation sur
l'assurance-vie. Si l'assureur doit communiquer au contractant pour
les contrats souscrits ou transformés depuis le 1er janvier 1982
chaque année «les montants respectifs de la valeur de rachat, de la
valeur de réduction des capitaux garantis et de la prime du contrat»,
la mention concernant la valeur de réduction ne peut concerner la
capitalisation. Pour celle-ci, le rachat intervient sans réduction. Cette
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disposition de l'article 18 en tire les conséquences rédactionnelles
pour limiter cette possibilité aux seuls contrats d'assurance-vie.

Enfin, l'Assemblée Nationale a adopté un paragraphe VI
complétant l'article L. 132-23 et permettant le rachat pour les
opérations de capitalisationJorsque 15% des primes ou cotisations
prévues au contrat, représentant deux primes annuelles, ont été
versées. •

La commission a adopté cet article sans modification.5

Article 23

Application à Mayotte

Cet article étend les dispositions du présent chapitre à la
collectivité territoriale ; de Mayotte, mais non aux territoires
d'outre-mer ou dans la collectivité territoriale de Mayotte." ^ '

" Le chapitre . ni s'applique également aux départements
d'outre-mer. '

La commission a adopté cet article sans modifcation- •

CHAPITRE IV

MODIFICATIONS DE DIVERSES DISPOSITIONS
RELATIVES AUX ASSURANCES DE DOMMAGES

Les articles de ce dernier chapitre du titre premier du
projet de loi modifient certaines dispositions du code des assurances
relatives aux assurances de dommages.
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Article 24

Dérogation à la procédure d'agrément
pourcertains risques

L'article L. 310-10, introduit par l'article 18 de la loi
n° 89-1014 du 31 décembre 1989» interdit de souscrire une assurance
auprès d'une entreprise étrangère extracommunautaire qii ne serait
pas établie sur le territoire de la République Française et qui n'aurait
pas obtenu un agrément administratif.

Une exception est prévue au deuxième alinéa de cet
article pour les risques liés aux transports maritimes et aériens» afin
de rééquilibrer le nombre de navires français assurés à l'étranger par
rapport au nombre de navires étrangers assurés en France.

; \ • >-.• ,■ : i - >•'.«" .. ■ ? .- y-W--- * «-y,'-
f. , ' .s ' : ; . M-;

Le paragraphe I de l'article 24 du présent projet propose
d'attribuer cette faculté de dérogation au ministre de l'économie et U
des finances» ce qui consacre une compétence exercée sans texte.

Il établit également comme critère de. dérogation au
principe général < d'interdiction une référence aux capacités
d'assurances des entreprises établies en France ou couvrant des
risques en France en liberté de prestatiux de service.

En pratique» cette assurance auprès d'entreprises
étrangères concernera des risques très particuliers, comme -'
l'assurance de tableaux de musées étrangers prêtés aux musées
fnançais, ou des contrats d'un montant très élevé.

; Le paragraphe II de l'article 24 constitue une
harmonisation rédactionnelle puisqu'il se propose de viser l'ensemble
du titre V, modifié par le présent projet de loi, dans la rédaction de
l'article L. 310-10.

Le paragraphe III de l'article 24 étend la libre prestation
de services à deux domaines très particuliers, la responsabilité civile
des exploitants nucléaires et la responsabilité civile du fait des
produits pharmaceutiques.

La loi n° 90-488 du 16 juin 1990 relative à la
responsabilité civile dans le domaine de l'énergie nucléaire a majoré
la garantie des exploitants, qui a été portée à 600 millions de francs.
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En matière pharmaceutique, les engagements de
responsabilité peuvent également concerner des sommet très
Importantes.

L'objet de ce» dispositions est de permettre aux assureur!
d'Acquérir la plus large surface possible vis*f>vis de risques
assurantiels très élevés , l'offre du marché français n'étant pas
toujours suffisante.

La commission a adopté cet article sans modification.

Article 26

Transposition d'un accord entre la Communauté européenne
et la Confédération Helvétique

Cet article tire la conséquence d'un accord intervenu entre
la Communauté européenne et la Confédération Helvétique, signé le
10 octobre 1989.

Le présent article ne constitue pas la ratification de cet
accord/mail transpose la directive n* 91/371 du 20juin 1991 relative
à l'application de cet accord.

La Communauté européenne, dotée de la personnalité
juridique internationale par l'article 210 du Traité de Rome, s'est vu
reconnaître la compétence d'établir des liens contractuels dans tout
l'étendue du champ des objectifs définis dans la première partie du
traité, par un arrêt de la Cour de Justice des Communautés
Européennes du 31 mars 1071 (affaire n* 22/70 Commission cJ
Conseil ).

Seuls certains accords conclus par la CEE sont
d'applicabilité directe, lorsque, » eu égard à (leur») ter,ne* ainsi qu'à
l'objet et la nature de l'accord, (ilt) comportent une obligation claire et
précise qui n'est tubordonnéf dan**on exécution ou dans MI effets à
intervention dbucun acte Itérieur * (CJCE 30 septembre 1987,
12/80, Demirel).

Pour les autres, accords les Etats-membres doivent
modifier leurs disparitions nationales dans des délais fixés par une
directive d'application de l'accord conclu par la Commiuauté.

Il importe peu que la compétence de la Communauté pour
prendre des engagements internationaux résulte d'une attribution
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explicite par le Traité, car elle peut également découler de manière
implicite de ses dispositions; comme l'a jugé la CJCE dans un arrêt
Kramer du 11 juillet 1976 (affaires jointes 3, 4 , 5/76).

L'effet de la conclusion d'un tel accord est de dessaisir les

Etats-membres et d'attribuer à la Communauté l'exclusivité de la

compétence, comme l'a posé l'arrêt du 31 mars 1971 : » chaquefois que,
pour la mise en oeuvre d ïine politique commune prévue par le traité, la
Communauté a pris des dispositions instaurant, sous quelque forme
que ce soit , des règles communes, les Etats-membres ne sont plus en
droit, qu'ils agissent individuellement ou même collectivement, de
contracter avec les Etats-tiers des obligations affectant ces règles». /

L'accord du 10 octobre 1989 étend, à compter du 4 juillet
1993, a certaines entreprises d'assurances de dommages agréées en
Suisse les facilités d'établissement et d'exercice dont bénéficient en

France les entreprises communautaires. Celles-ci bénéficieront du
libre établissement , mais non du titre V du livre in relatif à la libre

prestation de service. ;r

; Cet accord concerne l'assurance dommage//niais non
l'assurance vie.

? Les entreprises suisses d'assurance seront dorénavant
soumises v ' ;:

- soit à l'article L. 321-2 en matière d'assurance-vie.

Elles ne pourront opérer en France qu'en créant des
succursales, astreintes à verser un cautionnement ou à prendre des
garanties particulières. Elles devront être agréées, et l'agrément doit
avoir pour effet de désigner un mandataire général, qui peut être
récusé par les autorités administratives françaises. Le refus de
''agrément est un acte insusceptible de tout recours.

Jusqu'à présent, toutes les entreprises suisses d'assurance
étaient soumises à cet agrément.

- soit à l'article L. 321-1 pour les assurances de
dommages

. Elles devront être agrées mais bénéficieront des mêmes
facilités d'établissement et d'exercice que les entreprises
communautaires.
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En conséquence, il est inséré dans le livre m, titré 1er,
chapitre unique, section 1 du code des assurances un article !
L. 310-10-1 .

Ces dispositions seront applicables à compter du 4 juillet
1993, conformément à l'article 2 de la directive n° 91/371 qui
superpose l'entrée en vigueur des modifications apportées aux
dispositions nationales prises en application de l'ac:ord sur l'entrée en
vigueur en cet accord.

La commission a adopté cet article sans modification.

Article 26

Dommages matériels couverts par la garantie
"catastrophe naturelle"-

Cet article modifie la rédaction de l'article L. 125-1 du

code des assurances pour tirer les conséquences* d'une décision du
Conseil d'État.

L'article 1er de la loi du 13 juillet 1982 . pose cinq
conditions pour qu'un dommage survenu à la suite d'un' événement
naturel soit indemnisé au titre du régime des catastrophes
naturelles :

- le dommage doit être un dommage matériel direct,

- le bien doit être couvert par une assurance tlt base offerte
par le marché,

- le dommage doit avoir pour cause déterminante
l'intensité anormale d'un agent naturel et doit avoir eu un caractère
irrésistible, les mesures normales de prévention n'ayant pu empêcher
sa survenace,

- un arrêté interministériel doit constater l'état de

catastrophe naturelle.

in L'intention du législateur était, à l'époque, de prendre en
charge par ce régime sépcifique les évènements inassurables par les
mécanismes . normaux' du marché. Le principe de' solidarité qui
présidait à ce mécanisme expliquait la'garantie de l'État apportée à la
Caisse centrale de réassurance. L'État garantit en dernier ressort la
viabilité de ce système. t /- -, '
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; Une circulaire du 27 mars 1984 créait une commission
interministérielle relative aux dég&ts;non assurables causés par les
catastrophes naturelles , consultée pour les constatations de
catastrophe naturelle et chargée de préparer les arrêtés
interministériels, qui précisaient la zone sinistrée et la date de
survenance de l'événement ainsi que la qualification du sinistre.
Depuis le début du fonctionnement de ce système, il était clair que
pouvait donner lieu à indemnisation au titre de la garantie de
catastrophe naturelle des contrats d'assurance, les dommages
considérés comme ne pouvant pas être assurés par ailleurs.

Or, dans une décision de principe du 12 décembre 1990,
Syndicat des sylviculteurs du sud-ouest d ministre délégué chargé de
l'agriculture et de la forêt (confirmée par une décision du 15 février
1991, ville de Dijon), le Conseil d'État a, par une interprétation stricte
de la loi, considéré que l'autorité administrative devait se borner à
constater l'intensité anormale de l'agent naturel , sans pouvoir se
prononcer sur le caractère assurable ou non des risques. Cette
interprétation pourrait avoir comme conséquence de ' mettre à la
charge du régime des catastrophes naturelles tous lés ; événements

aturels, dans la mesure ou ils ont eu une intensité anormale.

En limitant le pouvoir de l'administration de constater
l'état de catastrophe naturelle sans pouvoir faire' le partage entre
risques assurables et risques non assurables pour mettre en jeu un
mécanisme de solidarité, cette jurisprudence aboutit à confier aux
sociétés d'assurance une large marge d'appréciation pour déterminer
les sinistres susceptibles de donner lieu à l'indemnisation au titre du
régime «catastrophe naturelle», et donc pour gérer un système 7
d'indemnisation faisant appel aux fonds publics.

Une telle interprétation pourrait conduire rapidement à
un déséquilibre financier du régime et à une intervention de l'État,
qui apporte sa garantie à hauteur de 40% par l'intermédiaire de la
Caisse centrale de réassurance.

Une surprime pourrait être imposée aux assurés pour les
contrats qui comportent cette garantie «catastrophe naturelle».

L'article 26 du projet de loi propose donc de modifier la
rédaction de l'article L. 125-1 afin de préciser que seuls sont
indemnisables au titre de ce régime les «dommages matériels directs
non assurables».

Une telle rédaction n'est pas une innovation. Elle est déjà
employée dans le régime de garantie contre les calamités agricoles
depuis la loin* 64-706 du 10juillet 1964.



- 47-

Cette nouvelle rédaction de la loi ne lèse pas les intérêts
actuels des assurés car les événements naturels sont déjàlargement
couverts ' par - les If contrat^ qui ' proposent
systématiquement dans les contrats de bien des garanties couvrant la
grêle et la neige. En outre, la loi n* 90-509 du 25 juin 1990 a rendu
obligatoire la la garantie des tempêtes, ouragans et cyclones dans les
contrats d'assurance-incendie ou d'assurance- automobile.

L'Assemblée Nationale a par ailleurs introduit une
disposition précisant la rédaction du dernier alinéa de l'article
L. 125-1 , lequel prévoit que l'état de catastrophe naturelle doit être
constaté par arrêté interministériel.

L'arrêté doit, selon les précisions apportées par
l'Assemblée Nationale, déterminer :

; - lés zones et les périodes où est située la catastrophé, .

- la nature des dommages couvert par la garantie de
l'article L. 125-1 .

La commission a adopté cet article sans modification.

Article 26 bis

Modalités des expertises

S'agissant également des catastrophes naturelles, dont
l'article L. 125-1 prévoit que tout contrat d'assurance doit ouvrir droit
à la garantie de l'assuré contre les effets de cette catégorie
particulière de dommage sur les biens faisant l'objet de tels contrats,
l'Assemblée Nationale a inséré une précision à l'article L. 125-2 du
code des assurances, lequel en décrit les modalités d'indemnisation.

Désormais , lorsque l'assureur confie à un expert
l'établissement d'un projet d'indemnisation au titre de cette garantie,
il doit notifier cette décision à l'assuré par lettre recommandée.
L'expert doit procéder dans le mois de sa désignataion à la visite des
lieux affectés en présence du sinistré

Cette mesure a pour objet d'accélérer les procédures
d'indemnisation et d'assurer leur caractère pleinement
contradictoire. r l \ : ^



- 48 -'

. • ■- J \\
Toutefois, on notera le caractère lourd de la procédure, qui

semble superflue et inutile. ' / •

Enfin, cette mesure est d'ordre réglementaire.

Votre commission a proposé la suppression de cet article,
le dispositif proposé apparaissant d'application délicate , voire
impossible. En effet,

- il prévoit que les assurés seront avertis par lettre
recommandée qu'un expert prendra contact avec eux; Cette
disposition paraît superflue.

- il prévoit ensuite un délai de un mois au cours duquel
doit avoir lieu l'expertise.

Mais ce délai , qui n'est assorti d'aucune sanction, pourrait
avoir des effets inverses de ceux qui sont recherchés. En effet, dans la
pratique, l'expert intervient dans les 24 ou 48 heures. Un délai légal
très sensiblement supérieur risquerait de ralentir l'expertise, les
experts pouvant se croire autorisés à retarder d'autant leur tâche.

- il prévoit enfin la présence du sinistré pendant
l'expertise. v

Cette mesure risque de cnmpliquer les expertises lorsqu'il
s'agira de résidences secondaires, les sinistrés n'étant disponibles que
ld week-end et les expertises se concentrant en pratique sur le samedi.

Pour ces raisons, la commission vous propose un
amendement de suppression de cet article. ' j

Article 26 ter

Remboursement des expertises

L'Assemblée Nationale a adopté le principe du
remboursement du coût des études géotçhniques rendues
préalablement nécessaires pour la remise en état normal
d'habitabilité des constructions affectées par les effets d'une
catastrophé naturelle , études dont le coût peut atteindre
20000francs. • ,
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Cet amendement répond à une inquiétude liée à la période

- u de sécheresse que connaît depuis maintenant'ltrois ans certaines
'!• régions du Sud-Ouest et du Sud-Est /

■ : La sécheresse , a provoqué des phénomènes de subsidence,
. rétractation des terrains argileux, qui ont induit des mouvements des

immeubles. Mais le départ entre ce qui est dû à la sécheresse et ce qui
résulte d'un vieillissement naturel des immeubles est une

technique délicate .

La Fédération française des sociétés d'assurance en
décembre 1991 d'une part, et le ministre de l'économie et des finances
en mars 1992 d'autre part, ont recommandé aux sociétés d'assurance
d'appliquer des méthodes d'indemnisation dans un sens libéral, avec
rapidité et de manière uniforme. En particulier, a demandé le
Ministre, « les assureurs ne devraient hésiter ni à financer les études

/ du sol nécessaires ni à examiner avec bienveillance les travauxde •<

confortation des maisons lorsqu'ils sontjustifiés». -

/La Caisse centrale de réassurance participe enfin à l'effort
de financement de ce dommage dans les mêmes conditions que les
assureurs directs et à hauteur de ce qui lui incombe, comme pour
toute catastrophe naturelle.

I La commission estime cet article inutile car il n'apparaît >
pas juridiquement opportun de modifier le code des assurances pour y
insérer des dispositions d'indemnisation d'un sinistre particulier.

f - C'est pourquoi " elle vous propose un amendement de
suppression de cet article. ^ /

Article 26 quater

Fonds de garantie pour les victimes d'attentat

La loi n°86-1322 du 30 décembre 1986 a institué un

mécanisme de solidarité nationale pour les victimes d'attentat et
d'actes de terrorisme.

, Le décret n° 88-260 du 18 mars 1988 a créé un fonds de
gantie contre les actes de terrorisme, dont le dispositif a été intégré

• ldans lé livre IV du code des assurances, intitulé «organisations et
= i régimes particuliers d'assurance». ,k ;
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Ce fonds est destiné à indemniser les personnes défnies
par l'article L. 126-1 , à savoir les victimes d'actes de terrorisme
commis sur le territoire national et lès personnes de nationalité
française ayant leur résidence habituelle en France ou résidant
habituellement hors de France mais immatriculées auprès des
autorités consulaires victime à l'étranger d'acte de terrorisme.

L'article 15 de la loi n° 90-589 du 6 juillet 1990 a précisé
que les indemnités allouées en application des articles 706-3 à 706-14
du code de procédure pénale par la commission spéciale instituée par
l'article 706-4 de ce même code sont versées par le fonds de garantie
des victimes des actes de terrorisme et d'autres infractions.

La commission d'indemnisation des victimes d'infraction,
placée auprès de chaque tribunal de grande instance, peut allouer une
indemnité de l'État à toute personne ayant subi un préjudice, qui
présente le caractère matériel d'une infraction.

Le système, en combinant les diverses dispositions issues
des lois de 1986 et 1990, est le suivant :

- pour les actes de terrorisme, le fonds de garantie traite
les dossiers, offre une transaction aux victimes et les indemnise,

- pour les infractions, les commissions d'indemnisation
instruisent les dossiers, le fonds de garantie n'étant qu'un organisme
payeur.'; ", VA 1 - [',^h vV

v L'objet de cette disposition adoptée par l'Assemblée
Nationale est de permettre au fonds de garantie de former un appel
contre les décisions de cette commission, qui a le caractère d'un
juridiction civile se prononçant en premier etdernier ressort

Il faut relever qu'une décision de la Cour de Cassation du
4janvier 1989 a jugé que le Procureur de la République, agissant
comme partie jointe lorsqu'il exerce les fonctions du ministère public
près de cette commission , n'était pas recevable pour se pourvoir contre
les décisions rendues par cette dernière.

Les décisions des ' mmissions n'étaient donc suceptibles
d'aucun recours.

Or, les indemnités accordées se sont substantiellement
accrues, passant de 200 000 francs eu moyenne à un million de francs;

L'appel permettra sans doute de réguler cette procédure.

L'article additionnel adopté par l'Assemblée Nationale a
pour objet de préciser ce dispositifen insérant un article L. 422-5 dansh
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le code des assurances, lequel prévoit que le fonds de garantie peut
intervenir devant la commissionprécitée et « intervenir à titré \
principal en usant de toutes les voies de recours ouvertesparla loi». ¾

En conséquence, le paragraphe II de l'article 26 quater
_ supprime de l'article 706-4 du code procédure pénale les mots , «en ;
dernier» de la dernière phrase du premier alinéa, la càmmission
statuant en premier ressort.
'■ "■ '■

■■

Il faut noter qu'un mécanisme d'appel identique Existe
pour le fonds de garantie contre les accidents de circulation et de
chasse (article L. 421-5 du code des assurances).

La commission a adopté cet article sans modification.
V-'V ; V«-.Y.
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ANNEXE.

DEUXIÈME DIRECTIVE DU CONSEIL

.. - 90/619/CÈE
"r * i, r 5"î v „

DU 8 NOVEMBRE 1990
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DEUXIÈME DIRECTIVE DU CONSEIL

du • novembre 1990

portianr roris «; des dispocitions législatives. réglementaire et
administratives concernant l'assurance directs sur h vie. fixant les dispositions
destinées & faciliter l'exercice effectif de la libre prestation de services et

modifiant la directive 79/247/CEE

(90/61 9/CEE)

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES.

vu le traité instituant la Communauté économique euro- ;
péenne. et notamment son article 57 paragraphe 2 et son
article 66,

vu la proposition de la Commission (*X

en coopération avec le Parlement européen O.

vu l'avis du Comité économique et social 0,

considérant qu'il est nécessaire de développer le marché
intérieur de l'assurance vie et des opérations visées par la
première directive 79/267/CEE du Conseil, du 5 msa
1 979, portant coordination des dispositions législatives,
réglementaires et administratives concernant l'accès à l'ac
tivité d'assurance directe sur la vie, et son exercice

d-eprès dénommée • première directive »,modifié*en
dernier lieu par l'acte dadhésion de l'Espagne et du
Portugal ; que, pour atteindre cet objectif il convient de
faciliter aux entreprses ayant leur siège social dans la
Communauté la prestation de services dam les États
membres et, par U. de permettre aux ptencun de faire
appel non seulement à des entreprises établies dans leur
pays mais également i des entreprises avant leur siège
social dans la Communauté et établies dans d'autres Lais
membres ;'

considérant que, en application du traite, tout traitement
discriminatoire en matière de prestation de servicts. fondé
sur le fait qu'une entreprise n'est pas établie dans l'État
membre ou la prestation est exécutée, est interdit depuis
la fin de la période (te transition ; que cette interdiction
s'applique aux prestations de services effectuées à partir de
tout établissement dans la Communauté, qu'il s'agisse du
siège social d'une entreprise ou d'une agence ou succur
sale ;

considérant que, pour des raisons pratiques, il convient de
défnir la prestation de services en tenant compte, d'une
part, de l'établissement de l'entreprise et, d'autre paît, du

(•) JÔ n* C 3* du 11 2. im. p. 7. «
JÔ o*C 72 du 22. J. 1990. p. S.

H JÔ «• C 175 du If. 7. 1990, p 107 et décision Ai 24 octobre
1990 (nos encore puue au tournai offickf).

(>) JÔ * C m du 27. U. I9t9, p.
0 JÔ «• LU du 11 X 197». p. I. *

lieu de 1 engagement ; qu'il convient dès lots d*arrtter
également une définition de l'engagement ; qu'il convient
en outre de démarquer l'activité exercée par voie d'établis
sement par nippon à celle exercée en libre prestation de
services :

considéranT qu'il convient die compléter la première direc
tive en particulier afin de préciser les pouvoirs et moyens
de contrôle des autorités de surveillance ; qu'il convient
en outre de prévoir des dispositions spécifiques relatives à

; l'accès, à l'exercice et au contrite de l'activitédéployée ne
libre prestation de services ; ;

considérant qu'il convient d'accorder aux preneurs qui, du
fait qu'ils prennent l'initiativede souscrire un engagement
dans un autre pays et se mettent ainsi sous la protection
du système juridique de cet autre pays, n'ont pas besoin
d'une protection particulière dans lÉtat de l'engagement,
la pleine liberté de faire appel au marché le phs luge
possible de l'assurance vie et des opérations visées par la
première direcive ; qu'il convient; d'autrepart. de garantir
un niveau adéquat de protection aux autres pre;

considérant que. pour certaines opérations rnncemsnt les
ftods *t!iT'*T. I* et la complexité
des différents systèmes et leurs rapports étroits avec les
régimes de sécurité sociale nécessitent une étude aten-
tive ; qu'il convient donc de les exdure du champ d'appli 
cation des dispositions particulières à la libre prestation
de services de la présente directive qu'ils feront l'objet
d'une autre directive.

considérant que les dispositions en vigueur dans les Eas
membres en ce qui concerne le droit du contrat relatif
aux activités visées par la première directive demeurent
divergentes ; que la liberté de choisir comme loi appli
cable au contrat une loi autre que celle de l'État de l'enga
gement peut être accordée dans certains cas selon les
régies qui tiennent compte des circonstances spécifiques ;

considérant qu il convient de renforcer les dispositions de
la première directive relatives au transfert de pocatall*
et de les compléter par des dispositions visant spécifique
ment le cas où te portefeuille de contrats coodus en pre»*
WOOIl de services est Ulllllflt I UM QUOI tBSRpBMl

considérant que. au stade actuel de coordination, il
rnnwHi Krgiyn ■UJK EDD m ■cyns OB nsn

ter; dans un soua de protection des preneurs. fexeroct
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simultané de l'aorolibrejprestati deseweetet de
celle par voie d'tttlà ; quune telle lmitati ne
peut être prevuefca'çe 4ûi concerne 1« engagements pour
lesquels les prèaMin 'Roat pat , besoin dune tel$ jgope-
don ; *./.'•

considérant qu'U convient de sçvaeore l'accès. è|'eytrç
de la libre prestation de services « des procédures garantis
sant le respect par l'entreprise des dispositions; relatives
tant aux garanties financières qu'aux conditions, d'assu
rance et aux tati&;qù»ces procédures peuvent.étr* allé
gées dans la mesure ou l'actixité.en prestation de,services
vise des preneurs qw,. en raison des caractéristiques de
l'engagement qtjisli¾proposent de prend«i"pîit pu
besoin d'une protection particulière dans l'État de renga
gement : V -,

considérant que. pour les contrats d'assurance-vie sousena
en libre prestation de services, il est indiqué de donner au
preneur la possibilité de renoncer au contrat dans un délai
compris entre quatorze et trente joua ;

considérant que la première directive • retenu le principe
de l'interdiction du cumul des activités visée» par la direc-

, tive 73/239/CEBO (dits première directive de coordina
tion des assurances • dommages •), modifiée en dernier
lieu par la direct»» lt/357/CEEQ, avec celles de la
première directive ; que, si elle a autorisé le maintien des
entreprises mulobranches exilantes» elle • précisé que
celle*» ne peuvent pts créer d'agences ou des succursales
pour l'assurance vie ; que le caraaère spécifique des enga
gements pris en matière d*aasutaaceen régime de presta
tion de services justifie toutefois, tom au mains à dm
transitoire à compter de h notification de la . présente
directive aux États membres, l'introduction d'une certaine
souplesse dans l'appl&tion dtTprinape précité

considérant qu aucune disposition de la présenté directive
n'empêche une enâepry mulobranches de k jdoder en
deux entreprises,pratiquant l'une l'assurancesûr fa vie.
l'autre l'assurance autre que. l'assurance sur t' vie, et
quafn de réaliser " cet» pépatiooa dans les mèilleurcs
conditions possibles, il est sovhaittble de permettre aux
États membres de prévoie, dans le respect des dispositions
du droit communautaire en madère de concurrence, un
régime fiscal approprié .en cç.vqui concerne notamment
les plus-values que cèoe séparaion pourrait tairç'appa-
raitre ;

considérant quiTippor 4* prévoir une otlluoraton
particulière dans ledomaioede la libre preste de
scmccs ent*e. les autorités de; contrôle compêyiun des
États membres. aip« qu'entreras autorités et ls&Bvnis-

0 JÔ ■* L 22 dp.lfj. LE *
«• L 172 et 4. -t. ISjMl & i.

sion ; quil convient également de prévoir un féfisM dt
sanctions applicables prestataire
services ne se conforme pas aux dispositions de l'État
membre de la prestation : <

considérant qu'il convient de soumettre les provisions
techniques. y compris les provisions mathématiques, aux
régler et au contrôle de l'État membre de la prestation
lorsque l'activité de prestation de services concerne des
engagements pour lesquels l'État destinataire de la presta
tion veut offrir une protecoot particulière aux preneurs ;
que. en revanche, les provisions techniques, y compris les
provisions mathématiques, restent soumises aux règles et
au contrôle de l'État membre où l'entreprise est établie
lorsque ce souci de protection du preneur n'est pas
fondé :

considérant que plusieurs États membres ne soumettent
les contrats a assurance vie et les autres opérations visces
par la première directive à aucune forme d'imposition
indirecte tandis que d'autres leur appliquent des taxes
particulières ; que. dans les États membres où ces taxes
sont perçues, leur structure et leur taux divergent sensibe
ment ; qu'il convient d'éviter que ces différences ne se
traduisent par des distorsion» de concurrence pour les
entreprises entre les Étsts membres ; que, sous réserve
d'une harmonisation ultérieure, l'application du régime
fiscal prévu par l'État membre oh l'engçcment est pris
est de nature à remédier à ua tel inconvénient et qu'il
appartient aux États membres d'établir les modalités desti
nées à assurer la perception de ces taxes ;

considérant que la première directive prévoit expresse»
ment des règles spécifiques en matière d'agrément des
agences et succursales relevant d'entreprisesdont le siège
social est situé hors de la Communauté ; -

conâdérant qu il y a lieu également de prévoir une procé
dure souple qui permette d'évaluer la réciprocité avec les
pays tiers sur une base communautaire ; que le but de ,
cette procédure n'est pas de fermer les marchés financiers
de la Communauté, mais, comme la Communauté se
propose de garder ses marchés financiers ouverts au reste
du monde. d'amélWer la libéralisation des mwKf finan
ciers globaux dans d'autres pays tiers ; que, à cette fin. la
présente directive prévoit des procédures de négociation
avec des pays tiers ou, en dernier ressort, la possibilité de
prendre des mesures consistant à suspendre de nouvelles
demandes d'agrément ou à limiter les nouveaux agré
ments

considérant qur. aux termes de lardde S C du traité, il
convient de tenir comte de l'ampkude l'effort qui doit
être consenti per crniints econotgaes qui prinnux des ;
différences de développement ; qu'il cocvient dés Iso
d'accorder i certaine États membres ua régime transitoire
permettant une apptocan graduelle dcadispotiDOBS de
ta présente directive à h libre pnrtttiam dtsenices;

. X ' " 4 W
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bon tim d'appliquer dan * (ejf ensemble. en te qui

«nmïi /mtWKe dr froupt l«a I un
' te ' '«**»1 eu riMft*«uo« dt » courtiers. Ut dwp*.
Vî»io*>w « ptt*m# è/mj» *u tat eu le
p>ii ' u Urittimt ii« CMVMttf en libre ptttuuon

V# ' services.

cciiMiiiint qu'ii tu pirtKW>*rm«ni important de liitwr
un iwnÎM'jt pour qui Ut f.t»i : rmmbm qw le
ituKiiuni puiutiu adopter dn l'dpoeiuont ipprojeien
itiM de s'assurer dt ta qualiftcui mi profiMtonnclk et Je
nndtpWime dct courtiers d' tMurance ; que. compte
tem» du » 5le «orant qut cet couwtn joutront pour
conteiUtr irt Froneon d*aMuranct fact i une elht de
produis* accrut et pour l« mise en pUce de la libr» prnta*
lion de temctt. leur qualification prolmionnelU et leur
tndtpendance deviennent un élément rtnutl de prottc*
tion du contMimattur.

A ARRÊTÉ LA tUtNTI DIMCTIVt

mur FUIMIIK

Dispositions gînértlei

Anuit frrmitr

Ll pretemt dirtttivt i pour obtti

i) de copltter la duectivt 7f/24?/CKi
b) de lner Irt dispositions p*rticuliétM relative! a U libre

prettatioi de wrvicci pour Ita activitet vitées dir»
laditt directve et pmiun tu titre lit de U prtttnte
dirtttivt.

A muit 2

Aut fim de la presente directive. on e ntend par

i) premiert directive : 1« directive 7t,'267/CEE t

b) entreprtte

— pour l'application det ntret I" et ll. toute entre*
prt« avant ftcu li|fement ad>nuiiitrttii tontorme »
ment a l'amclt 6 ou a l'amcle 27 de la p rmiert
dmcmt.

— pour l'ipplkauon det tutt III et IV, toute entre .
pnie avant rmi l'iffement adminitiraiil contorm*»
ment a firtK'e 6 de ladtie dir*ctivt ;

i) tiabl)»>«m«ni :

le titfe tocul, une <f\n(t ou une luccumle d une
entreptrC . compte tenu de l'irt.tle J

d | engagement ;
«nfaitmtfi se (ontftittanr pour une de » tormti d*aj«
funnett ou d'opertuent «utn a l'anklt > ôt U
trtmim directive ;

el l'Eut membre de I cnfuement
l'tut membre oj le pfcotuf • u rtwdtnct nabiutUt
cm i» | lt prtntur tu une ptne«t monlt. liai
mtmSrt ou ta iirue l'éttblMiefnert de cette ptiwant

. rnoralt nuque! y contrat at nppont ;

A Ttiac - mtftirr di l'étbâftfwfi
fîtai mtmbte dans tamnl «si uiwé l'étabUtattutni qui
prifel )Vr|aff ment i \ -,

Il LUi mtrnbit di «rnwion <<t services :
Ituu meRibre de I en|a|etntnt lonque i'tnpftftfl
tit pria par un tubluatinent aimé daoi un awra ltti
mtmbnr ; iù ,

li ) tnmpfiae mire i une emrepnae mtn tu Mtn dt* »«!•
clti I" ti 2 dt U dinewt D/M9/CIBÔiù ;

I» filiale i une tftrtpritt filial* au atns dti inities l" tt 2
de la dutctive IJ/J49/CEB ; toun entreprise filiale
d'une tnirrprae filiale tat aussi comidérit comme

: filialt dt l'ttmtpnw nf qui «st I la titt ii 'm
entreprise*. 1

Aritu )

Pour l'application de la premitrt directive ainsi que de la
ptttente directive. est aiiimilét à une agence ou weeur*
ult toute prtttntt ptrmantntt d'une «nmpdit tur le
urnionrt d un lut membre, mimt ii etnt prtstnce n'a
pas pm la (orme d'une succursale ou <?«nce et t'txtrct
par le moyen d'un simple bureau gfa par le
personnel de ftntftpritt, ou d'une ptnonnt indéptn*
dantt malt mandons pour a|ir en ptftnaatnct pour i'tn»
tnpnte comme h (erait une agence.

TTntl

Diipoaiiiona complimenuirea à la premitrt
directive

Artitu 4

l. U loi applicable aut contrau relatiit su actiwh
viUfi par la prtmitrt directive tti la loi de l'Eut membre
de l'tn|tgemenL Touwtoii. lonout k droit de cet État le
permet Ici partiea peuvent choiair la loi d'un auoe pays.

1 Lorsque le pieneur est une penonne phytique et a
u rttidence habitutile dans un iut membre autre qut
celui dont il est rtitoruaunt. Iti partiel peuvent choisir la
loi de l'État membre dont il ttt rttortinan'.

J. Lonqu'un Eut comprend flutttun unuea ttmto*
rialM dont chacune t hi propret rtjlta de droit en
matièrt doblifttiont contrKtuelIet. cbaque unité est
comidéree comme un paya aux Imi d'idenufier la loi
applicable en vtttu ce la prtunte direcuvt.

1 JÔ n* L I» du il Itl ). p. i
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Un LUI membre dans lequel différentes unités territo
riales ont ieun propres rtgjes de droit en matière d'obli
gations contractuelle! n'est pas tenu d'appliquer les dispo
sitions de la présent* directive aux conflits qui surgissent
entre les droit» de ces unités.

4. U ptsent iitick ne peu porter atteinte à ( applica
tion aes reflet <U la loi du pays du juge qui régissent
imperau /tir.ent k situation, quelle que soit la loi appli
cable au contrat3Î

Si le droit d'un Utat membre le prévoit. il peut être donné
eMet aux dilOMttioRt imperauves de U loi de l'État
membre de l'ergifement si et dans la mesure où, selon le
droit de cet Ê'it membre, ces dispositions sont applica
bles quelle qu soit la loi ré|issant le contrat.

J. Sous réserve des paragraphes précédents, les Éuts
membre* appliquent tut contrats d'assurance visés parla
préicnte directive leurs régla générales de droit interna- *
tional privé en matière d obligations contractuelles.

Artitlt i

L'article 23 de la première directive est complété par le
paragraphe luivant :

• 3. Chaque £tat membre prend toutes dispositions
utiles afin que les autorités de contrôle des entrepris
d'assurance disposent des pouvoirs et des mi ans
nécessaires à l« surveillance des activités des éntx-

Iirs aes d'assurance établi  d e shuorr l  du teer  rtoiire y comprses activités exercées en dehors de ce territoire, confor
mément aux directives du Conseil concernant ces

activité* et en vue de leur application.

Cet pouvoirs et moyens doivent notamment donner
aux autorités de contrôle la possibilité :

— de s'informer de manière détaillée sur la situation

di l'entreprite et sur l'ensemble de ses activités.
Mtamment :

— en recueillant dia informations ou en exigeant
la présentation de documents relatifs i l'acti
vité d'assurance,

— en procédant i des vérifications sur place dans
les locaux de l'entreprise.

— de prendre, i ('encontre de l'entreprise, toutes
mesures adéquates et nécessaires pour assurer que
les activités de l'entreprise restent conformes aux
dispositions législatives, réglementaires et adminis
tratives que l'entreprise est tenue d'observer dans
les différents États membres, et notamment JÛ

programme d'activité dans la mesure où il reste
obligatoire, ainsi que pour éviter ou éliminer toute

irrégularité qui porterait atteinte aux intérêts du
assurés.

i — d'assurer l'application des mesurer requises par les
autorités de contrôle, si nécessaire, par une exécu
tion forcée, le cas échéant moyennant le recours
aux insnncn judiciaires.

Les États membra peuvent éfalement prévoir U
possibilité, pour. les autorités de contrôle, d'obtenir
tout renseignement concernant les' contrats détenus
par les intermédiaires. •

Articie 6

1 . L'article 25 de (a première direeme est supprmé?

2. Dans les conditions prévues pair ie drtàn
chaque État membre autorisé les" entreprises établies sur
son territoire à transférer tout ou partie de leur porte
feuille de contrats pour lesquels cet État est cc&a de l'en
gagement à un cessionnaire établi dans' le 'même' État
membre, si les autorités de contrôle de l'État membre du
siège social du cessionnaire attestent que celui-ci possède,
compte tenu du transfert, la marge de solvabilité néces
saire.

3. Dans les conditions prévues par le droit national,
choque État membre aurons* les entreprises établies sur
son territoire à transférer tout ou partie de leur porte
feuille de contrats conclus dans les circonstances visées à
l'article 10 paragraphe l i un cessionnaire établi dans
l'État membre de prestation de services, si les autorités de '
contrôle de l'État membre du siège social du cessionnaire
attestent que celui-ci possède, compte tenu du transfert, la
marge de solvabilité nécessaire.

4. Dans les conditions prevues par le droit national,
chaque État membre autorise les entreprises établies sur
son territoire à transférer tout ou partie de leur porte
feuille de contrats conclus dans les circonstances visées à

l'article 10 paragraphe 1 à un cessionnaire établi dans le
même État membre, si les autorises de contrôle de l'État
membre du siège social du cessionnaire attestent que le
cessionnaire possède, compte tenu du transfert la marge
de solvabilité nécessaire et /il satisfait, dans l'État
membre de prestation de services, aux conditions *
mentionnées aux articles 11 , 12, 14 et 26.

J. Dans les cas visés aux paragraphes 3 et 4. les auto
rités de contrôle de l'Eut membre ou l'entreprise cédante
est établie autorisent le transfert apres avoir reçu l'accord
des autorités de contrôle de l'État membre de prestation
de services.'

6. Si un État membre autorise, dans les conditions
prévues par le droit national les entreprises établies sur
son territoire à transférer tout ou partie de leur porte
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feuille de connus a un cessionnaire eubli dans un autre

État membre. qui n'est pas l'État membre de prestation de
services, il s'assure que tes conditions suivantes sont
remplies v,:

— les autorités de contr&le de l'État membre du siège
social du cessionnaire attestent que celui-ci possède,
compte tenu du transfert la marge . de solvatnlité

. nécessaire.;

— l'État membre où est établi le cessionnaire est d' ac 

cwL
— le cessionnaire satisfait dans l'État membredcprettk-

tion de services, auz conditions mentionners aux arti
cles ll. 12. 14 et 16. la loi de cer État membre prévoit
la possibilité d'un tel transfert et cet État estdaccord
sur le transfert

?. Le tanstert autonse /confor : au présent
article tait l'objet.' dans l'Eu membre de l'engagement
d'une mesure de publicité dans les conditions prévues par

' le droit national. Ce transfert est opposable de plein droit
; aux preneurs d'assurance, aux assurés, ainsi cju'à toute
autre personne ayant des doits ou obligations découlant
des contràn transférés.'.;

Cette disposition n'affecte pas le droit des États membres
de prévoir la faculté pour les preneurs d'assurance de rési
lier le contrat dans un délai déterminé à partir du trans
fert

Article 7 .v- ; -

L'article 22 paragraphe 2 de la première directive est
remplacé pat le texte suivant :

• 2. La République italienne prend toutes disposi
tions pour que l'obligation faite aux entreprises
établies sur son territoire de céder une partie de leurs

~ : souscriptions à flsrituto nazionile di assicurazione*
disparaisse au plus tard le 20 novembre 1994.*

Article 8

!. L'intitulé du titre III de la première directive est
remplacé par le texte suivant :

• TITRE III A

Règles applicables aux agences ou succursales
établies à l'intérieur de la Communauté et rele
vant d'entreprises dont le siège social est situé
hors de la Communauté *.

2. L'intitule suivant est placé après l'article 32 de la
première directive

• TITRE IH B

Régles applicables aux filiales d'une entreprise
mère régie par le /droit d'un pays tiers ou aux

' acquisitions d'une' participation par une telle
entreprise mère ».

' Aiiicle 9

Au titre III B de h première directive, sont insérés les
articles suivants :

• Article 32 bis

. Les autori compétentes des Étais membres infor
ment la Commission :

-, a) dc t^ agrément 'd'une filiale directe *! indirecte
d'une "ou plusieurs entreprises niérés qui sent
régies par le droit d'un pays tiers. La Commission
en informe le comité prévu à l'articleJ2 ter pu*
graphe 6 ; , H ii ,, V '  

b) de toute prise de participation par une telle entre*
prise mère dans une entreprise d'assuranct de la
Communauté qui fetxîit de ' ceU«d sa •' filiale.' La
Commission en informe le comité prévu à l'articlej
32 ter paragraphe 6.

' Lorsque I agrément est accordé à une filial» directe ou
indirecte dune ou plusieurs entreprises mercs régies
par le droit d'un pays tiers, la structure du groupe est
précisée dans la noririeâtion que les autorités cotnpé*"
tentes adressent à la Commission.

Article 32 ter

1 . Les États membres informent la Commission

des difficultés d'ordre général que rencontrent leurs
entreprises d'assurance pour s'établir ou exercer leurs
activités dans un pays tiers.

2. La Commission établit pour là première fois six
mois au plus tard avant la date visée s l'article 30
deuxième alinéa de la directive 90/619/CEE f) et
ensuite périodiquement un rapport examinant le trai
tement au sens des paragraphes 3 et 4, réservé dans
les pays tiers aux entreprises d'assurance de. la
Communauté, en ce qui concerne l'établissement et
l'exercice d'activités d'assurance, ainsi que les prises
de participation dans des entreprises d'auunnce des
pays tiers. La Commission transmet ces'.cf;~om' au
Conseil assortis, le cas échéant de proposition appro
priées.

3. Lorsque la Commission constate, soit sur la base
des rapports visés au paragraphe 2, soit sur la base
d'autres informations, qu'un pays tiers n'accorde pas '
aux entreprises d'assurance de la Communauté un
accis effectif au marché, comparable à celui qu'offre
la Communauté aux entreprises d'assurance de ce
pays tiers, elle peut soumettre des propositions au
Conseil en vue d'obtenir un mandat de négociation
approprié pour obtenir des possibilités de concurrence
comparables pour les entreprises d'assurance de la
Communauté. Le Conseil décide à la majorité quali
fiée.

4. Lorsque la Commission constate, soit sur la base
des rapports visés au paragraphe 2. soit sur la base
d'autres iniormations, que les entreprises d'assurance
de la Communauté ne bénéficient pas. dans un pays
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tiers, du traitement national offrant les memes possi
bilités de concurrence qu'aux encreproes d'assurance
nationales et * que ies conditions d'accès effectif au

. marché nc sont pu remplies, elle peut engager des
négociations en vue de remédier a 'cette situation.

*c '
Dans les circonstances mentionnées au premier
iiiinéa. il peut également être décidé, à tout moment
tt additionnellement a rengagement des négociations,
selon Urocédure prévue a l'article 32 ter paragraphe
il qu6£lesV;ut0rtes;C0flpéte Etats membres
doivent limiter * ou suspendre leurs décisions : /

- . \ . - V -
•y sur les demander& agrément déposées au moment -

de la décision otrpottereurement

— sur les prises de partictpatCi) par des entreprises
mères diiectes ou indirectes rtjies par le droit du

j :. pays nets en. question.*)»
SS.

La durée des mesures visées ne peut pas tvcéder trois
mois. '

Avant l'expiration de ce délai de trois mois et à la
, lumière des résultats de la négociation, le Conseil peut

décider à la majorité qualifiée, sur proposition de la
: Commission, que les mesures prises continuent d'être '

appliquées.

Une telle limitation ou suspension ne peut être appli
quée à la création de filiales par des entreprises d'assu-

v tance : ou leurs filiales dûment agréées dans I j
Communauté, ni à la prise de participation par Je

; « telles entreprises ou filiales dans une entreprise d'i ju
' r rince de la Communauté.

5. Lorsque la Commission fait l'une des constata
tions visées aut paragraphes 3 et 4. les États membres
l'informent, à sa demande

a) de toute demande d'agrément d'une filiale directe
ou indirecte d'une ou plusieurs entreprises mères
régies par le droit du pays tiers en question ;

b) de tout projet de prise de participation par une
telle entreprise dans une entreprise d'assurance de

: la Communauté qui sursit pour effet que celle-ci
devienne la filiale de la première.

Ct:e obligation d'information cesse dès qu'un accord
est conclu avec le pays tien visé au paragraphe 3 ou 4
ou quand les mesures prévues au paragraphe 4
deuxième et troisième alinéas cessent d'être d'applica
tion. "' y/ .V

6. La Commission est assistée par un comité
'composé des " représentants des États membres et
présidé par le représentant de la Commission .

Le représentant dé Sa Commission soumet au corn/té
un projet des mesures a prendre. Le comité émet son
avis sur ce projet dans un délai que président peut

i furerentcnction dej urgence de l* question. L'ava «st
émis a U majorité , prvuc'iTtitde 148 paragraphe 2
du traite pour l'adoption des décisions que le Conseil

'«st appelé i prendre sur proposition de la Commis»
sien. Loti ' de* "vote* au kh du Corm»," lesvoix"'4e
«présentants des États 'membres i  on affectées de U
pondéation 'définie v a udit'arncle. Lé} piuideist | ne
prend pu* paît au vote. y "• : i

Là ~ Commission arrête les mesure envisagées Ion;
qu'elles sont conformes i l'avis du* comité. ?

° "V'-i V - V — :. r. >"
'--- U-.' >.*z

. -
Lonque les mesures envisagées ne sont pas conformes
à lavis du comité, ou en l'absence d'avis, la Commis»
sion ; soumet sans tarder au Conseil une proposition
relatve aux mesure* à prendreijle Conseil rame à U
majoritéqualiféc. "

Si, i l'expiration d'un délai qui sera fixé dans chaque'
acte a adoptet' par lé Conseil en vertu du présent vu**'
graphe, mais qui ne petit en aucun cas dépasser trois
mois à compter de la saisine du Conseil. celui-ci n'a
pu statué, les mesures proposées sont "ârêtées par b
Commission, sauf dans le cas où le Conseil s'est
prononcé à la majorité simple contre lesdites mesures.

7. Les mesures prises au titre du présent article sont
conformes aux obligations qui incoment à la Commu
nauté en vertu d'accords internationaux, tant bilaté
raux que multilatéraux, qui régissent l'accès à l'activité
d'entreprises d'assurance et son exercice.

(') JÔ n* L 330 du 29. l1 . 1990, p. JÔ ».

TITRE III

Dispositions particulières à la libre prestation de
services

Artûlt 10

1 . Les dispositions du présent due sont applicables
lorsqu'une entreprise prend. à partir d'un établissement
situé dans un État membre. un engagement dans un autre
État membre.

2. Ces dispositions sont applicables :

— aux assurances visées à l'article 1" paragraphe ! de la
première directive.

— aux opérations visées à l'article l " paragraphe 2 points ,
a) et b) de la première directive.
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^ * ^ **>
3. Ces dispositions ne sont pu applicables aux ojira-

. ttons et organismes visés a l'article 1 " paragraphe 2 points
t ck d) et ej, a l'article {'p'paragraphe 3 ainsi qu'aux articles
• 2, 3 et 4 de la première directive.,

U-%" ■; y : #::V :/*• r>
5

y. : - $ r - y,

4. ~ Une entreprise ne peur prendre d'engagement dans
^ ua : tutre;' hai membre : que su " dans son État membre
gétablissement/ elle est agréée, pour ce même engage

ment. ' selon .î'amcle 6 de la première directive.
v.;; -y r-l - ; T;

- V''

•' > ' . v -' .". r'' -•

- Articit 11

, - L t ,
1# ^ y

Toute entreprise qui entend effectuer des prestations de
services est tenue d'en informer au préalable les autorités ;
compétentes de. l'État membre , du siège 'social et,; le est
échéant de lltu membre de l'établissement conceré en
indiquant l'État meilbre ou les ' Etats membres sur le
territoire desquels elle envisage d'effectuer des prestations
de services* et la ' nature - des engagements quette se
propose de prendre/

Article 12

1 . Sous résetve de l'article 1 3, chaque État membre sur .'<•
le territoire duquel une entreprise envisage de prendre, en
régime de prestation de services, des engagements visés i
l'article 10 peut faire dépendre d'un agrément adminis-

. crarif l'accès i cette activité, pour autant que les engage
ments nesoient pu souscrits selon les modalités prévues
1 l'article 13 ; i cette fin, il peut exiger que lentreprse :

'a) produise un certificat délivré, par les autorités compé
tentes de 1 l'État membre du siège social, attestant :
qu'elle dispose pour l'ensemble de ses activités du
minimum de la marge de solvabilité conformément i
l'article ' 19 de la première directive et que, conformé*
ment à l'article 6 paragraphe I de ladite directive,

> l'agrément permet à l'entreprise d'exercer ses activités
en dehors de l'État membre de l'établissement ;

b) produise un certificat, délivré par. les autorités compé-
tentes 'de l'État membre de letabitsement indiquant

- les branches que l'entreprise intéresiée est habilitée à
pratiquer et attestant que ces autorités ne formulent
pas d'obiecrion.1 à ce que l'entreprise exerce une acti
vité en prestation de services ; ■'

c) présente un programme d'activités contenant des indi
cations sur :

— la nature des engagements que l'entreprise se
propose de prendre dans l'Eut membre de presta-

i. , don de services.

les conditions générales et spéciales des polices
> d assumes qu'elle v. propose d'y utiliser.

~ les tarifs que l'entreprise envisage d'appliquer pour
chaque catégorie d'opérations et les bases techni

ques que"î l'entreprisesepropostd'utiliserpour
chaque catégorie d'opérations,

;..— les formulatrrs autres
>/- tsM* d*utilâerfi;iHi^bdeM 'fakmmJt

dans li mesure ou iU'sont égaleméut exigés des "
'« entreprises établies.

**-' " « ?» ^ iV *

1 Les autorités compétentes de rËcatmembce di -
tatien de'Îsemcés J peiv **en t'tnagtM|lesindMaiutions
mentionnées au paragraphe 1 pointj.) leut soifBt fbumiet?,
dans la langue ofndeDt NEÉtat.'

* irït - ^ - >n

3. Les autorités compétentes dej'Éut membre de près-*?
taaon de > services' disposent dVl ( délai > d« six moîf
compter de la ; récep *on des dttùmeius'metttMeftés au
paragraphe I pour accorder îwi hhmt l'agrément, sur la

] la ; conformité ou d»h la nocxsnloaatté _ des
éléments 'dé programme dc|éi''pré«iBtè far Rentre»"
prise ,avec lès dispositions lég»«ive, administratives
réglemènuites applicables dan.; cet État

' Jf 1
M 4f !

Cet agrément ne peut être refusé au motif que certainet-
operations du programmé d'activité, qui 'sont soumises,;
dans l'État membre d'établissement de l'entreprise, au f:
contr&lë des autorités cooétentes pour la aurvesllancc
des entreprses ' d'assuranc/, ne le sont 'pu dans ' lÉta
membre de la prestaton.'/

4. Si les autorités compétentes de l'État membre def;
prestation de services tit se sont pas prononcées à l'expi
ration du délai visé au paragraphe 3, l agrément est consi
déré comme refuse.'/ , •> f

c : '
'.V '■ '-v;.

S. Toute décision de refus d'agrément cu'de réf» du
certifiât visé au paragraphe jlipoint a) ou b) doit, être/
motivée de facon"orédse et notifiée à l'entreprise iätérts-'
sée.

■ ■■■' '. i -
6. Chaque'- État membre institue un . recoua juridic- :
tionnel contre tout refus d'agrément ou refus d'octroi du
certificat '/ise au paragraphe 1 point a) ou b). .

:yf, , t
! ArticU 13

1 . Lés engagements pris ' en régiwé de pnstatbn de
services sont soumis à l'article ' 14, lorsque le preneur
prend l'initiative ce solliciter l'engagement auprès de l'en
treprise." ■; h 'ï - ^ ÏV-

r: yy"'y \\ y '

Le preneur est reputé avoir prj l'initiative :

— lorsque, d'une part le contrat est souscrit par les deux
parties dans t'État membre où l'entreprise est établie
ou par chacune des parties respectivement dans son
État d'établissement ou de résidence habituelle, et que,
d'autre piirt. le preneur n'a pas été conncté, dans son
État de résidence habituelle, par l'entreprise ' ni au
moyen d'un intermédiaire d'assurance ou d'une
personne imndatée par elle ni au moyen d une ,

, promotion commerciale qui lui a été adressée person
nellement,
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• ■

— lorsque le preneur s'adresse a un intermédiaire, établi
dans l'État membre ou le preneur a sa résidence habi-
ruelle et exerçant , l'activité[ professionnelle définie a
l'arde 2 paragraphe 1 point a) de'la directve
77/92/CEE fV modifiée en dernier lieu pu l'acte d*ad-
hésion de l'Espagne et (u Portugal, afin de se proairtr
des informations sur des contrats d'assurance offerts

-. par des entreprr étables .dans les ,États membres
: autres que son État de résidence habituelle ou en vue

de'rsuurire/un engagOTentp intermédiaire
t auprès „ dune,ôe ^ ces entreprses.' Dans ce cas, le

i_.ç preneur signe une déclaration dont te texte figure au
point A de l'annexe, explicitant cette demande.

2. Avant de souscrire un engagement dans les cas visés
au paugraphe I premier et deuxième tirets, le preneur
signe une . déclaration, dont le texte figui* au point B de
l'annexe, selon laquelle il prend 'aie» que cet engagement

/est soumis aux réglés de contrôle de l'État membre de
l'établissement qui prend l'engagement.

Article 14

I. Chaque État membre sur le territoire duquel une
entreprise entend prendre en prestation de service des
engagements selon l'article 13 exige que l'entreprise se
soumette à la procédure suivante :

a) production d'un certificat, délivré par les autorités
compétentes de l'État membre du siège sociaL attestant
qu'elle dispose pour l'ensemble de ses activités du
minimum de la marge de solvabilité conformément à

: l'article 19 de Ir* première directive et que, conformé-
ment à l'arade 6 paragraphe 1 de ladite directive,
l'agrément permet à l'entreprise d'exercer ses activités
bon de l'État membre de l'établissement ;

b) production d'un certificat, délivré par les autorités
compétentes de l'État membre de l'établissement, indi
quant les branches que l'entreprise intéressée est habi
litée à pratiquer et attestant que ces autorités ne
formulent pas d'objections à ce que l'entreprise exerce
une activité en prestation de services ;

c) indication de la nature des engagements qu'elle se
propose de prendre dans l'État membre de prestation
de services.

La procédure décrite ci-dessus n'est pu d application dans
le cas où une activité relevant de la présente directive
n'est pas soumise, dans l'État membre de l'engagement,
au contrôle des autorités administratives compétentes
pour la surveillance des assurances privées.

2. Chaque État membre institue un recours juridic
tionnel contre tout refus d'octroi du certificat visé au para
graphe I point a) ou b).

(•; JÔ n* L 26 du 31 . 1 . 1977. p. M.

3. L'entreprise peut commencer son activité à partir de '
la date certifiée à laquelle les autorités de l'État membre
de prestation de services sont en jiossession . des docu
ment» visés au paragraphe ' l. -;-î

4. Le présent article s'applique également lorsque l'État
membre sur le territoire duquel une entreprise entend :
prendre en prestation de Mrvices dis engagements selon !
des modalités auoes que celles viflesi a 1 article 13 ne
subordonne pas à un agrément administratif l'accès àceiie

i activité.'> > v. v??

S. Les États membres ne peuvent empêcher le preneur
de souscrire un engagement autorisé par . la réglementa»
don ' de -- l'Éat 1 membre de l'établissement, : sauf Vl est
contraire aux dispositions d'ordre public de l'État membre
de la prestation. , rv .

AricU IS -

1 . ' Chaque État membre prescrit que le preneur d'un
contrat d'assurance vie individuelle, souscrit dan* un des

; cas visés au titre III, dispose; d'un délai compris entre
'quatorze et trente joins à compter du moment i partir
duquel le preneur est informé que le contrat est conclu
pour renoncer aux effets de ce contrat.

La notification par le preneur de ta renonciation au
contrat a pour effet de le libérer pour l'avenir de toute
obligation découlant ce ce contrat.

Les autres effets juridiques et les conditions de la renon
ciation sont réglés conformément à la loi applicable au
contrat, telle que définie i l'article 4, notamment en ce
qui concerne les modalités seion lesquelles le preneur est
informé que le contrat est conclu.

2. Les États membres peuvent rie pu appliquer le para
graphe 1 aux contrats d'une durée égale ou inférieure à six
mois.

Artitte 16

La législation des États membres prescrit qu'une entre
prise établie dans un État membre peut y prendre, en
rrgune de prestation de services, à partir d'un établiss-
ment d'un autre État membre au mtûu :

— les engagements visés à l'article 10, lorsqu'ils sont
souscrits selon les modalités de l'article 13,

— les engagements visés à l'article 10 souscrits selon des
modalités autres que celles prévues à l'article 13, lors
qu'ils relèvent de branches pour lesquelles l'entreprise
établie dans le premier État membre n'y est pas agréée
selon l'article 6 de la première directive.

Par contre, si, dans ce dernier cas. cette entreprise a cet
agrément, le premier État membre peut interdire cette
prestation de services.
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Articit 17 "

1 . Lorsque l'entreprise visée à l'article U entend
apporter des modifications aux indications mentionnées •
i article 12 paragraphe ! point c) ou V l'article 14 para*
graphe 1 point ex, elle , présente ces modifications aux
autoh'es compétentes de l'Eut membre' de prestation de
services. Ces modificatons sont, selou le cas,soumise a

£■ . i arriele 1 2 paragnphe '3 etVl'article H paragraphe ' i.'
"•! ■

tiii: tMs€¢@_îl'enneprsi€enœhd ; étendre soi\ activité à .,:-.
*; des engagements visés à l'article 10/selon des modalités "

autres que celles prévues à l article 13 ou a l'article 14
paragraphe 4, elle eu soumise i la procédure prévue aux

" articles II et 12. '
^

£ Vf ?!!- ' ''' V

3. Lorsque l'entreprise entend étendre son activité à
des engagements selon les, modalités prévues soit à l'ar*
aele 13 soit à l'article 14 paragraphe 4, elle est soumise à
la procédure prévue aux articles 1 et 14.

k *"■ Artith 18

1 . Les entreprises qui, en vertu de l'article 13 para
graphe 3 de la première directive, pratiquent le cumul des V
activités visées à l'innexe de la directive 73/239/CEE, avec

l'exercice de celles énumérées à l'article 1 " de la première
directive, peuvent accepter des engagements pour l'une
des branches visées par la "première directive dans le
régime de prestation de services visé i l'article 13 de la
présente directive. Elles pOvent également accepter des
engagements dans le régime de prestation de services visé
i l'article 12. si le droit de l'État membre de la prestation

. le permet au moment de la notification de la présente
directive ou le permet ultérieurement, et, jusqu'au 31
décembre 1995, dans les autres États membres.

1 Les dispositions du présent article seront réexami*
nées à la lumière du rapport établi par la Commission
conformément à l'article 39 paragraphe 2 de la première
directive. '■

■ Articit 19

1 . Les États membres de prestation de services peuvent
maintenir ou introduire des dispositions législatives. regle*
mentaires ou administratives justifiées par le souci de
protection du preneur, notamment en ce qui concerne
l'approbation des conditious générales et spéciales des
polices d'assurance, des formulaires et autres imprimés
destines à être utilisés dans les relations avec les preneurs.
des tariis et de tout autre document nécessaire à l'exercice
normal du contrôle, à condition toutefois que les reglés de
l'État membre de l'établissement ne suffisent pas pour
atteindre le niveau de protection nécessaire et que les
exigences de l'État membre de prestation de services n'ail
lent pas au-delà de ce qui est nécessaire a cet égard.

1 Toutefois. pour les engagements souscnts selon les
modalités prévues a l'article 13. les États membres de
prestation de services ne prévoient pas de dispositions
exigeant l'approbation ou la communication des condi

tions générales et spéciales des polices d'assurance des
tanfs et des formulaires et autres imprimés que l'entre*
prise a l'intenaon d'utiliser dans ses relations avec les

3. Dans le but de contrôler It respect des dispositions
législatives, fréglementaires ou administratives relatives a

} cet engagements: ils ne peuvent exiger que la communi
cation nonsystematique de ces'conditions et de ces autres
documenté sans que cern exigence puisse constituer pour
l'etrepris* une condition préalable a l'exercice de son

; activité." sW

; ' Artide 20
- -»'l • -f*

1 . Toute entreprise qui fournit des prestations de ;
- services doit soumettre aux autorités compétentes de l'État "-'
membre de prestation de services tous les documents qui i
lui sont demandes aux fins de l'application du présent
article, dans la mesure où une telle obligation s'applique
également aux entreprises établies dans ledit État.

1 Si les autorités compétentes d'un État membre cons*
tâtent qu'une entreprise opérant en prestation de services
sur le territoire de cet Éut ne respecte pu les régles de
droit du même État membre qui lui sont applicables, ces
autorités invitent l'entreprise concernée i mettre fin à
cette situation : irrégulière.

3. Si l'entreprise en question passe outre i l'inviution
visée au paragraphe 2, les autorités compétentes de l'État
membre de prestation de services en informent les auto*
rités compétentes de l'État membre de l'établissement
Celles-ci prennent toutes mesures appropriées pour que
l'entreprise concernée mettre fin i cette situation irrégu*
lière. La nature de ces mesures est communiquée aux
autorités de TÉtat membre de prestation de services.

Les autorités compétentes de l'État membre de prestation
de services peuvent également s'adresser aux autorités
compétentes du siège social de l'entreprise d'assurance
lorsque les prestations de services sont effectuées par une
succursale ou agence.

4. Si. en dépit des mesures ainsi prises par l'État
membre de l'établissement ou parce que ces mesures
apparaissent insuffisantes ou font défaut dans l'État
concerné, l'entreprise persiste à enfreindre les règles de
droit en vigueur dans l'État membre de prestation de
services, ce dernier, après avoir informe les autorités de
contrôle de - l'État ' membre de l'établissement, peut
prendre les mesures appropriées pour prévenir de
nouvelles irrégularités et. pour autant que cela soit absolu*
ment nécessaire, empêcher l'entreprise de continuer de
prendre des engagements en régime de prestation de
services sur son territoire. Dans le cas des engagements .
pris en régime de prestation (de services, selon des moda
lités autres que celles visé'i i l'article 13, ces mesures
comprennent le retrait de l'agrément prévu i l'article 11
Les Etats membres veillent à ce qu'il soit possible d'effec
tuer sur leur territoire les notifications nécessaires pour
ces mesures.";' V.
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J. Les dispositions précédentes n affectentpas ' le
pouvoir des Etats membres de réprimer les irrégularités
commises sur leur territoire. .

r " 6. Si 1 entrepnsc qui a commu l'infraction » un eablu-
> sèment ou possédé des biens dans l'État membre de pres- .'

unon de sewuts, les autontét de contrôle de ce dernier ;
1 peuvent, contormement à la législaton nationale, mettre a

exécuaon les tanctions aciminisàativcs prévues pvur cette '
:J\ infraction a l'égard de cet établissement ou de cet biens. %

. *î ~ï- ; t S " ^
7. Toute mesure prise dans le cadre des paragraphes
à 6 et comportant des sanctions ou des restrictions a

. l'exercice He la prestation dé services doit iut dûment
, moovée et nonféea l entrepris* concernée." Elle estV

susceptible d'un recours juridictionnel dans l'Éta membre -
ou elle a été prise. 7

8. " Lorsque deizaesurc* oat été prises dans le cas» de *
l'article 24 de ta première directive,les autorités compé /
tentes de l'Eut membre de prestation de services en sont l
informées par les autorités qui lés ont prises et adoptent.

- - quand il s agit des mesures prise; en venu des paragia-j ~
phes I et i dudit l'article, toute mesure propre a sauve
garder les , intérêts des assurés.

•'* '

En cas de retrait de ( agrément sur la base.de l'article 26
, de la première directive, les autorités >*compétentes de -

, l'Eut membre de presuton de services en sont informées
; et prennent les mesures appropriées pour éviter que l'eu- -
blissement concerné ne continue de conclure des contrats

d'assurance en régime de prestation de services sur le
territoire de cet État membre. .

9. Tous I les deux ans, la Commission soumet au

Conseil un rapport résumant le nombre et le type de cas
dans lesquels, dans rhaque État membre, des décisions de ^
refus d'agrément ont été notifiées selon l'article I2 ou des
mesures ont été prises en vertu du paragraphe 4. Les Etats
membres coopèrent avec la Commission en lui fournis
sant les informations nécessaires k l'éublissement de ce

rappor.''" 7 *' 7 7 ' :7'7

Articlt 21 ''J'Y '_7

En cas de liquidation d'une entreprise d'assurance, les
engagements résultane d'un contrat souscrit en prestation
de services sont exécutés de la même façon que les enga
gements résultant des autres connu d'assurance de cette
entreprise, sans distinction de nationalité des assurés et

; des bénéficiaires.* 7; •. 3 '-'-

Article 22

I. Lorsqu'une opération est présentée en régime de
presution de services, le preneur, avant la conclusion de
tout engagement, doit être informe du nom de l'Eut
membre ou est eubli le siege social l'agence ou la succur
sale avec lequel le contrat sera conclu.

Si des documents sont fournis au preneur d'assurance ou
aux assures, l'information mentionnée a l'alinéa precèdent
doit v fieurer.

t 2. c Le contrat ou autre document accordant la couver
rare ainsi que] là proposition d'assuance dans le cu ou
elle lie le preneur doivent indiquer l'adresse de l'établisse
ment qui accord» la couverait ainsi qui celle dusiète

•. - tocuL- v. it " C : ' '< •/ ^

7,r - : MAN l ; : 'îêlz
Chaque eublissement d&t communique! ;è son «tomè
de contrôle, pour les ôpmtiori» éffectuéfi ehvnKtttio*

resnurance. i. et
branches I k VI, wtlet> que 'défiïika i l'ânaett,k

O. Mst («rein

gmena souscrts selon les modlités prévues i l'amcJ* 12
et {pour un qui «MI souscriu
liies prévues a ! l'article*!4.' <-■* *

' ' r * ? ' W

L'autonté de coutrôle de chaque État membre corm
'nique ces indications aux auoricoatràle de chacun
des Etats membres de" prestation de sihrf 'qtflus ca'
font demande. <■ - r* , , . I . • ' *

■* ?
"-" -"<• > 7

~ ' *■ - •* H ? " S
1 . Lorsque la prestation de services est subordonnée à
l'octroi d'un agrément par l'Eut membre de pestation de:
services, lé montant des provisions techniques y cop
les provisions mathématiques,' et les règles relayes à la
participation aux bénéfices et aux valeurs de rachat et de
réduction afférentes aux contnu concernés sont déterni*
nés, sous le contrôle de cet ' État mmbte. sumnt les *
règles qu'il a fixées ou, à défaut, suivant les pntiques
établies dans ledit État. La représenution de ces provi
sions par des actts équivalents eteongruents ainsi que la
localisation de ces actifs et l'application des règles sur la
participation aux bénéfices et sur les valeurs de rachat et
de réduction s'effectuent sous : 1e contrôle < de cet État
membre suivant ses règles où ses pratiques.

2. En tout autre cas. ces différentes opérations sont
effectuves sous le contrôle de l'Eut membre de l'établisse
ment selon :'ses ' règles ou "ses • pratiques.; :

3. L'État membre de leublissement veille i ce que les
provisions afférentes à l'ensemble des contrats que 1 entre
prise conclut par l'établissement concerné soient ' suffi
santes et qu'elles soient représentées par des actifs équiva-
tents et congments. .

4. Dafs le cas vise au paragraphe I , l'État membre de
l'établissement et l'Eut membre de presution de services
procèdent à l'échange de toutes informations nécessaires a.
l'exercice de leurs fonctions respectives au titre des para-;:
graphes I et J. 7i \.'.<7. 77 ;Cv-

Artidt 2S •

Sans prejudice d'une harmonisation' ultérieure, tout
contrat d'assurance conclu en régime de presution de
services est exclusivement soumis aux umpôu indirects et
taxes parafiscales grevant les primes d assurance dans
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l'Eut membre ou l'engagement est pris au sens di l article
2 point eu jinii que. en ce qui concerne l'Espagne, aux
surcharges fixées légalement en faveur de l'organisme ,
espagnol « Connrcio de Compensactôn de Seguros « pour
les besoins de ses tonctions en matière de compensation
des pertes : resulun{_d'événements extraordinaires surve- r
nant dans cct État membre.*
La loi applicable au contrât en vertu de l'artide 4 est sans
incidence sur - le régime-fiscal applicable. r %
Sous ««rve d'une h'armoniskrion ultérieure. chaque EU*
membre applique . aux ?entreprises qûr. fournissent '. des

' services sur son territoire ses dispositions nationales rela- •
tives aux mesures destinées a assurer la perception des :

c impôts indirects et taxes parafiscales . dus en vertu du
premier alinéa. >

.. rmiE iv

iy- ?•: ,<v : f
Dispositions transitoires

Artielt 26

. L'Espagne, jusqu'au il décembre 1995, la Grèce et le
Portugal, jusqu'au 31 décembre 1998, bénéficient du
régime transitoire suivant "

i — tes : États peuvent limiter les engagements |>our
lesquels ils sont l'État membre de la prestation ' de
services à ceux souscrits selon les modalités visées à

l'artîds.13.

— ils peuvent, en ce qui concerne les provisions techni-
quel, y compris les provisions mathématiques, rela
tives à ces engagements, exiger que le calcul, la repré-

> senuùon et la localisation de ces provisions soient
<• faits conformément à leur législation nationale.

Article 27

1 . En ce qui concerne tes contrats d'assurance de
groupe souscrits en vertu du contrat de travail ou de V'acti
vité professionnelle de lususe. les États membres peuvent
limiter jusqu'au 31 décembre 1994 les engagements, pour

' lesquels , ils sont l'État membre de la prestation de
services. à ceux souscrits selon les modalités visées a l'ar-
tide 12.

2. Les États membres peuvent, pendant une période de
trois ans au ' plus suivant la date visée à l'article 30
deuxième alinéa, considérer que le preneur est réputé
tiroir pris l'initative seulement dans le cas prévu à l'article
13 paragraphe 1 premier tiret.

TITRE V -,

Dispositions finales

Artielt 28

La Commission et les autorités compétentes des Étar
membres collaborent étroitement en vue de faciliter, à

1 intérieur de la Communauté, le contrôle des assurances
et des opérations visées par la première directive.

Tout État membre informe la Commission des diffculté
majeures - auxquelles donne lieu l'application de la
présenté dirwve. entré autres de celles qui s« posent si
un Éut membre constate un transfert anormal des acà-
vires visées par la pritiiètè directive aux dépens de?entrt-

v prises établies sur son territoire et au profit d'agences
' succursales situées « la pérîphire de celui-ci

La Commission et ; les autorités compétents des iÉtat»-
membres concernes examinent ces diffcultés le plus npi«
dément possible afin de trouver une solution adéquate.

Le cas échéant, la Commission soumet au ■ Conseil des
propositions appropriées.

Arielt 29

La Commission transmet au Parlement européen et au
ConseiL périodiquement et pour la première fois le 20
novembre 1995, un - rapport consacré ! l'évolution du •
marché des assurances et des opérations exéreéés en libre
prestation de services.

Artielt 30 ■

Les États membres modifient leurs dispositions nationales
conformément a la présente directive dans un délai de
vingt-quatre mois à compter de sa notification (') et en
informent immédiatement la Commission.

Les dispositions modifiées selon le premier alinéa doivent
être appliquées dans un délai de trente mois à compter de
la notification de la présente directive.

Artielt 31

Dès la notification de la présente directive. les États
membres veillent à communiquer à la Commission le
texte des dispositions essentielles d'ordre législatif, régle
mentaire ou administratif qu'ils adoptent dans le domaine
couvert par la présente directive.

Article 32

Les États membres sont destinauires de la présente direc
tive.

Fait a Bruxelles, le 8 novembre 1990.

Par le Conseil

Le président
P. ROMITA

( ) La presente c:recuve a «té notifiée tu* États membres le 20
novembre 1**9.
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